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Lyon, le 5 Novembre

C'est aujourd'hui, comme on le sait,
aue l'Assemblée nationale reprend ses
travaux. Nous ne savons encore si le
massage présidentiel qu'on annonce
wa lu dans cette première séance ;
mais "il paraît certain que le dépôt de la
proposition tendante à proroger pour
'dix' ans les pouvoirs du maréchal de
Mac-Mal)on sera fait aujourd'hui. -
' Soas publions plus loin d'intéres-
sants détails, qui complètent nos pré-
cédentes informations sur les pourpar-
lers engagés à ce sujet entre les divers
groupes de la droite parlementaire et
fe président de la République. Il en
ressort clairement que, suivant la re-
marque d'un journal de l'extrême droi-
te, «l'accord des conservateurs » sur
ce terrain n'est qu'une nouvelle forme
de « l'accord monarchique » qui, rom-
pu brusquement après la publication de
fa lettre du comte de Chambord, ten-
dait à se reconstituer, en dépit de tous
les obstacles, sous l'influence de causes
diverses. Parmi ces causes, il faut, sans
aucun doute, citer ' en première ligne
une commune aversion pour la forme
républicaine ; mais il nous semble
au on doit tenir compte aussi des ef-
forts, auxquels une situation fortement
compromise devait nécessairement en-
traîner les chefs du centre droit, et
aussi ceux de leurs amis qui font partie
du cabinet actuel.

Nous remarquons, en effet, que les
feuilles ministérielles sont à peu près
seules à défendre, sans réserves, la pro-
rogation à long ternie des pouvoirs du
maréchal de Mac-Mahon.

Le Français, répondant à un journal
républicain, qui demandait que la pro-
position dont il s'agit fût exempte de
toute équivoque, nous apprend — d'un
ton passablement fier — que la proro-
gation des pouvoirs sera proposée avec
des explications qui en détermineront
parfaitement le caractère. Il ajoute que
n cette proposition sera profondément
contraire, dans la forme et dans le fond,
aux vœux des partis révolutionnaires»—-
et, par ces mots, le Français désigne
évidemment les diverses 'fractions du
parti républicain; — il déclare enfin
sans ambages, que « la prorogation sera
demandée à 1 Assemblée comme une
mesure de salut destinée à protéger lé
pays contre l'empire et contre le radi-
calisme et qu'on demandera, en outre, à
la majorité de voter le principe d'une
série de mesures conservatrices »,
a:^t l'esprit et la nature se peuvent
aïséttKsnt pressentir.

Le Journal de Paris &st moins dur
au pauvre m-i nde de la république; il
est tout aussi affirmant" cependant
Suant a la nécessite d'une' prorogation
immédiate des pouvoirs présidentiels
amsi qua l'adoption de ces « mesures
conservatrices», dont parle le Fran-
p/ts,.et a défaut desquelles il se pour-
rait bien que « le passage de PAassm-
uiee actuelle à- une Assemblée nou-
jjfj16,? 8 fû t qu'un coupe-gorge où M. de
«lac-Manon et les conservateurs se-
raient étranglés».
, oajls ces précautions salutaires, dit le
wuvnal, de Paris, « nous faisons un
garnement avec du sable et de la
pai ie». Très-préoccupé, comme on le
^it, ae la solidité des matériaux à ern-
|°yer pour la construction de l'édi-
p,- notre confrère néglige un peu trop,

ce nous semble, les règles les plus élé-
mentaires de l'art de bâtir lors-
qu'il s'avise de nous démontrer qu'il
faut d'abord s'occuper du couronne-

'> ment, avant d'asseoir les bases de l'œu-
f vre monumentale qu'il a rêvé. Voici
® | par quelle logomachie le Journal de
. Paris essaie de justifier la prorogation
> immédiate :
P II faut aujourd'hui deux choses à la France :
s un gouvernement et une organisation.

Elle aura un gouvernement quand la ques-
tion de la prorogation sera tranchée.

Elle aura nae organisation quand les iois
 constitutionnelles seront faites.

Or, la France peut attendre trois mois une
5 organisation.
t Elle ne peut pas attendre trois mois un
L gouvernement *

L'organisation , c'est la nécessité de de-
main.

[ Le gouvernement, c'est la nécessité d'au-
jourd'hui.

Nous demandons qu'on fasse le gouverne-
 ment avant de faire l'organisation.

Nous avons essayé de démontrer hier
, combien un pareil système est insou-
. tenable, et nous sommes heureux de
, voir que nos appréciations concordent
' avec celles des principaux organes de
! la presse républicaine et libérale.
1 Ceux qui voudraient isoler la question pré-

sidentielle de la discussion des lois coustitu-
; lionnélles ou organiques, dit la France, se
 s'aperçoivent pas qu'ils agissent sous la pre-

mière Impression de leur mécompte et de leur
' effarement. La réflexion ne tardera pas à. les

convaincre de la nécessité de créer un gou-
vernement, eu, pour mieux dire, un régime

j entouré d'institutions sérieuses et définies.

Le Temps écrit d'autre part :

On nous dit que le maréchal accepte d'abord
la prorogation, sauf à prendre ensuite tels

. quels les pouvoirs que l'Assemblée voudra

. bien lui conférer ; et s'ils ne lui suffisent pas,
 s'il en exige d'autres, qui sera juge? L'Assem-

blée? Mais elle s'est engagée pour dix ans.
\ Le maréchal posera donc après les conditions

qu'en ne veut pas lui proposer avant, ou bien
il abdiquera. Ni le maréchal ni l'Assemblée ne

1 peuvent consentir à une pareille procédure.
Les pouvoirs ne doivent être conférés que

i «juaad ils seront définis. Mais est-il possible
d'organiser le pouvoir exécutif avant de sa-
voir ce que sera. le pouvoir .législatif ; en un
mot, avant de faire une constitution? Ce se-
rait s'embarquer de parti-pris dans d'inextri-
cables difficultés : car enfin les termes de
cette constitution ultérieure peuvent modifier
ou gôaer ou peut-être même compromettre
les attributions du chef de l'Etat. Que faire
alors? Maintenir la constitution ? Mais le ma-
réchal n'en voudra pas. — La recommencer
sur de nouvelles bases? Il faudrait être cer-
tain d'une majorité sur tous les points, à moins
de voter en bloc par oui ou par non sur les
propositions du maréchal, comme ou vote sur
un traité, comme le peuple français a voté sur
les lois constitutionnelles présentées par l'au-
teur du 2 Décembre.

De toutes les citations qui précèdent,
il résulte évidemment que l'opinion
ne saurait prendre, le change sur la
portée de la combinaison à laquelle
se sont ralliés les .groupes de droite.

« On n'ose plus; dit Y Union, rétablir
la monarchie, mais on travaille à pré-
parer un abri où l'on pourrait l'atten-
dre. »

Cet aveu n'est - point .sans impor-
tance; il ne traduit toutefois quim-

: parfaitement la pensée à laquelle obéis-
sent les monarchistes. Ce qu'ils veu-

, font édifier, ce n'est point un abri pas-
i sager, c'est une véritable forteresse, et
• leur proposition,, si elle venait à être
 adoptée, constituerait un véritable
, coup d'Stat légal, dont les conséquen-

ces redoutables n'ont pas besoin d'ê-
tre signalées, après les tristes exem-
ples que nous offre l'histoire. •

Nous ne doutons pas, au reste,
que les naroles de conciliation qui se
font entendre de tout côté ne puis-
sent modifier heureusement les dispo-
sitions de bon nombre des conserva-
teurs libéraux, engagés naguère dans
l'aventure monarchique, et qui ne de-
mandent aujourd'hui qu'à en sortir
d'une façon honnête.

Pour tous les hommes que n'aveu-
gle pas la passion politique, pour tous
les conservateurs, pour tous les libé- ,
raux, l'impossibilité de rétablir la mo- j
narchie implique l'obligation d'organi-
ser définitivement la republique ; — et i
dans l'attitude paisible, du pays, il faut <
voir la plus éloquente protestation '
qui puisse s'élever contre la nécessité (

de recourir « aux gouvernements !

de combat. » l

Au moment où paraîtront ces lignes, la lutte 1\
sera engagée à Versailles. c

Le programme de la droite a été arrêté mardi i
dans la réunion des Réservoirs. !

Ainsi, on doit s'attendre à voir déposer star c
le bureau de l'Assemblée une proposition de- t
mandant à la Chambra :

1° De proroger les pouvoirs du maréchal de }
Mac-Manon pour dix années ; , c
, 2° Dénommer une commission de trente i
membres chargée d'élaborer un ensemble de 1
lois ayant pour but de donner au chef de TE- <
tat les pouvoirs-nécessaires afin de constituer (
un gouvernement fort et à l'abri des révolu- <
tions. i

La droite, réunie lundi, a voté une résolu-
tion dans ce sens sur la proposition de M. j
d'Audifîret-Pasquier, qui était venu à cette t
réunion rendre compte de sa visite au mare- <
chai Mac-Mahon. <

Le groupe Pradié, convoqué le même jour, <
et le centre droit, dont la réunion a eu lieu <
hier, ont pris des résolutions analogues. )

Remarquons en passant que les pouvoirs du <
maréchal Mac-Malien devraient, si l'avis de
groupes de droite prévaut, être prorogés sans
désignation de titre, au grand regret de M. .
Gavardie, qui voudrait absolument l'instituer \
lieutenant-général ou simplement dicta- i
teur. ';-.'•

• »,•. j

Quant aux lois qui doivent conférer au chef J
de l'Etat les pouvoirs nécessaires afin de cons-
tituer un gouvernement fort efrà l'abri des ré- '
volufiea's, on sait qu'elles sont demandées par
le maréchal qui, en cette circonstance, posé
ses conditions à la droite désorganisée.

D'après une. dépêche publiée par ua journal (
anglais, il s'agirait de certaines modifications ,
à la loi municipale et à la loi sur la presse. Oa
parie aussi du droit de dissolution de l'As- j
semblée accordé au président delà Républi- (
que.

Ces conditions sont acceptées sans opposi- (
tioa par la droite, qui a tant proteste contre la ;
prétendue tyrannie de M. Thiers.

*

Te! est le pian des monarchiste?; il ne paraît i
pas cependant qu'il ait rallié l'unanimité des i
membres des groupes monarchiques. Des dis- i
sidences semblent se manifester, et elles pour-
raient bien entraver l'exécution des projets ;
formés dans les dernières réunions.

Ainsi, pendant qu'un certain nombre de i
monarchistes du centre droit, dont l'opinion
est représentée par le Journal des Débats
croient avec raison qu'il est de leur, devoir, :
ne pouvant pas faire la monarchie, d'orgaui-
ser immédiatement la république pour en finir ,
avec le provisoire, d'autres, des membres de
l'extrême droite, ne seraient pas éloignés, ea

présence de leur impuissance, de conclure à
la dissolution.

L'Univers dit « savoir pertinemment qu'un
nombre assez important de ces députés (de la
réunion des Résesvoirs) ne s'est pas ralliée à
l'idée de la prorogation. »

i La Gazette de France et l'Union montrent
également peu de sympathie pour un sembla-
ble expédient.
. Tout semble donc faire prévoir au moment
du vote un déplacement d'une vingtaine de
voix au moins, et l'on sait quelle peut être
l'influence de vingt voix sur le résultat d'un
vote de ce genre.

On a vu par nés dépêches 'l'attitude arrê'fcée
par le groupe de l'appel au peuple dans une
réunion d'hier mardi

Lss députés de l'appel au petjple sont peu
nombreux, et ils veulent agir isolément; il est
donc difficile de prévoir de quel côté ils peu-
vent faire pencher le scrutia. Le§ discussions
qui précéderont les votes exerceront probable-
ment une grande influence sur eux. Cependant
dès aujourd'hui ils ne paraissent pas vouloir
accepter une prorogation de plus de trois ans.

La droite aura donc à compter aussi avec
eux. *

Passons maintenant à l'attitude des gauches
réunies.

Oa avait dit d'abord que l'extrême gauche
voulait agir isolément, mais ce bruit n'est pas
confirmé ; au contraire, il résulte des commu-
nications qui eut été faites avant-hier à la réu-
nion de l'Union républicaine par ses délégués,
que l'entente la plus complète règne entre tou-
tes les fractions de la gauche.

Tout fait donc espérer à gauche un ensemble
parfait. Maintenant, quelle est au juste, la mar-
che adoptée. La réunion du centre gauche qui
dirige le mouvement, ayant eu lieu seulement
hier soir et ce matin, on ignore encore les dé-
cisions prises, on peut cependant les préjuger
d'après les réunions antérieures et d'après
cellesjde la gauche républicaine d'hier et d'a-
vant-hisr.

La prorogation des pouvoirs serait appuyée
pour un délai restreint, probablement deux ou
trois ans ; la.gauch@ se trouverait donc dans
ce cas en communauté d'idées avec le groupe
de l'Appel au peuple; mais on exigerait la
consécration définitive de la forme républi-
caine, des lois.pour la faire respecter, et enfin
la mise à l'ordre du jour des projets de lois
coEstitutioaneiles.

*
* *

La visite faite lundi par M. Casimir Périer
au président de la République semble faire
espérer l'avènement d'un ministère pris dans
le centre gauche et le centre droit, et ce pre-
mier groupe a?ura pris sans doute ce matin les
mesures qu'est dû lui dicter les paroles du
maréchal à ua de ses chefs.

Nous n'avons donc qu'à attendre en toute
confiance.

** *
Nous n'insistons pas sur les projets secon-

daires formés parla gauche, interpellations
diverses, etc.; nous ae nous arrêterons pas
non plus sur la lutte préliminaire qui doit
s'engager pour la formation du bureau.de
l'Assemblée, les renseignements sur ce point
étant très-vagues.

Voici, d'ailleurs, la tactique parlementaire
de la gauche telle qu'elle résulte des diverses
informations :

Les républicains ne feroet que peu d'oppo-
sition à tout ce qui sera relatif à la constitu-
tion du bureau, mais ils se « cantonneront »
derrière les lois constitutionnelles et deman-
deront à ces lois la reconnaissance de la Répu-
blique.

Les orateurs de la gauche se so§t distribué
les rôles.

M. Dafaure doit demander la mise à l'ordre
du jour immédiate des iois constitutionnelles.

M. Jules Simon doit aussitôt monter à la
tribune pour appuyer la proposition de M.Du-
faure.

Cependant si, à la dernière heure, on re-
connaît qu'il est opportun pour M. Thiers de
prendre la parole, tous les orateurs républi-
cains inscrits devront lui céder leur tour.

Voici quel serait, d'après le Français, l'or-
dre des travaux de l'Assemblée :

Mercredi, tirage au sert des bureaux, lec-
ture du message présidentiel, dépôt de la
proposition de prorogation et des contre-
propositions.

Jeudi, nomination dans les bureaux de la
proposition de prorogation. Samedi, cette pro-
position pourrait être discutée.

D'après d'autres nouvelles, le message du
président devait être lu jeudi et être suivi
d'une proposition portant suspension des
séances de la Chambre jusqu'à lundi.

Mais la tactique du cabinet pourrait bien
être modifiée à la suite de l'entretien de M. Pé- .
rier et du maréchal président.

 Peu de nouvelles étrangères aujourd'hui.
La Gazette officielle de Ëellègrade annonce

la démission du ministère serbe et son rem-
placement par MM. Marinovitch, président du
conseil et ministre des affaires étrangères; le
sénateur Zénitch, à la justice; l'avocat Zu~
nitch, à l'intérieur ; le lieutenant-colonel Pro-
titch, à la guerre; le sénateur Magazinovitch,
aux communications.

M. Mijatovitch reste ministre des finances.
Le représentant de la Serbie à Coustaatino-

ple, M. Philippe Christitch, est nommé minis-
tre des cultes et de l'instruction publique.

LE PARTI DU PAYS

Un honorable membre de la gauche,
M. Cézanne, député, des Hautes-Alpes,
vient d'adresser, sous ce titre, au Jour-
nal des Débals, une lettre qui ne sau-
rait passer inaperçue. '

M. Cézanne adjure le centre droit de
se joindre au centre gauche pour orga-
niser définitivement la République con-
servatrice, et préserver ainsi la France
de ces deux dangers qui nous menacent
dans la situation vague où nous som-
mes : le radicalisme et le césarisme.

Voici cet appel patriotique :

Nous avens souvent, éprouvé, dans l'Assem-
blés nationale, la nécessité de constituer un
groupe moyen qui pût s'interposer entre les
extrêmes, leur imposer sa politique et mettre
fia à un provisoire qui désole et ruine le pays.
M. Casimir Périer avait dès longtemps pres-
senti cette nécessité, et son nom reste attaché
à la première et très-honorable tentative faite
dans cette voie.

Mais enfin l'heure est venue, et ce qui était
impossible est aujourd'hui facile. Les récentes
déclarations du chef de la maison de Bourbon,
en justifiant avec éclat l'énergique résistance
que nous avons opposée à sa personne, sont
de nature à éclairer les plus confiants, â rendre
leur liberté aux plus fidèles. Ses partisans sa-
vent aujourd'hui qu'il leur faut faire choix en-
tre la France, qui les réclame, et ce prince
qui, confisquant la royauté, ne veut ai régner
ni abdiquer. Les divisions doivent cesser avec
la cause qui les entretenait. Que l'intérêt de la
France, tant de fois invoqué pour prolonger de
misérables querelles, nous donne enfin la force
de les étouffer!

Il existe dans l'Assemblée nationale une
puissante majorité libérale et conservatrice,
également ennemie du radicalisme et du césa-
risme ;' attachée aux principes de 89 eï ferme-
ment décidée à repousser la monarchie de
droit divia. Cette majorité hésitait encore à
faire choix entre la république conservatrice
et la monarchie libérale; elle se divisait en
deux groupes qu'ua débat ardent et solennel
eût jetés l'un contre l'autre : vainqueurs ou
vaincus, tous devaient sortir meurtris du scru-
tin.

Par une heureuse fortune, dont Dieu soit
loué, le différend est hanche sans débat; ce
choc redoutable a été épargné à la France,- il
n'y a ni vainqueurs ni vaincus : nous pouvons
nous tendre la mais.

Dans ces derniers jours d'anxiété, le centre

gauche n'était pas l'adversaire du centre droit,
il était son allié, il ajoutait une force à sa ré-
sistance. La connaissance précise que nous
avons aujourd'hui des tentatives f unionistes
nous oblige à reconnaître que les parlemen-
taires du centre droit, s'ils se sont laissé sé-
duire par des illusions que nous n'avons ja-
mais partagées, n'oat cependant jamais déserté
ni le drapeau tricolore ni la souveraineté na-
tionale.

Que voulons-nous les uns et les antres? un
gouvernement national et parlementaire, deux
Assemblées, ua ministère responsable, un chef
da pouvoir exécutif investi d'une autorité dé-
finie et limitée par la loi.

Ce but commun peut- être -immédiatement
atteint, à la grande joie du pays, si chacun des
deux centres veut -faire des' sacrifices de pure
forme. Les monarchistes du centre droit nous
diront : Ne nous demandez pas de crier : Vive
la république ! quand nous sommes encore
tout essoufflés d'avoir crié : Vive le roil nous
céderons sur le présent ; mais laissez-nous au
fond du cœur l'espérance de l'avenir !

Soit ! pourquoi refuser à des adversaires ce
qae de part et d'autre on peut considérer com-
me les honneurs de la guerre? Il importe peu
de décréter l'éternité du gouvernement que
nous organiserons, pourvu qu'il soit doté de
ses organes nécessaires et qu'il possède nue
durée et des armes légales pour réprimer les
attaques des partis et faire respecter l'ordre en
se faisant respecter lui-même.

L'avenir lointain ne dépend pas de nos dé-
crets. Que la république s'enracine sur le sol
français et se montre viable, qui pourrait s'en
plaindre? Mais si ce sol lui est hostile, nos
décrets ne l'empêcheront pas de mourir. Nous
pouvons les uns et les autres accepter sans
déshonneur l'arbitrage de ce juge suprême,
de ce puissant allié des bonnes causes : le
temps.

Le centre gauche, dans la crise que nous
venons de traverser, représentait manifeste-
ment l'opinion générale et profonde de la
France; le pays était avec lui. Mais, qu'il ne
s'y trompe pas, le pays ne se donne jamais
pour longtemps : il écoute tantôt ses pas-
sions, tantôt ses intérêts, et se porte sans
scrupule d'un parti à l'autre pour trouver sa-
tisfaction.

-Il nous applaudissait hier quand nous le
défendions contre Henri V ; il nous reproche^
rait sévèrement demain d'opposer une roideur
doctrinale à toute transaction raisonnable.
Mais le danger n'est pas du côté du centre
gauche : ce groupe parlementaire a montré,
avant et après le 24 mai, qu'il n'est asservi à
aucuae passion exclusive, et qu'il est toujours
prêt aux sacrifices. .que demande l'intérêt, pu-
blic.

... Puissent les groupes de droite se montrer,
comme nous, disposés à la conciliation ! Si de
leur douloureux échec ils prennent occasion
de se montrer plus aigris,' plus intraitables
qu'autrefois ; s'ils prétendent rester encore le
gouvernement de combat contre nous, la ligue
des gens de bien sans nous ; si quelques per-
sonnalités trop compromises ne savent pas
s'effacer pour un temps; si des choix. con=
certes de bonne grâce et sans lutte entre tous
les groupes modérés ne viennent témoigner
sans retard par des noms significatifs, soit
dans le bureau de l'Assemblée, seit dans Je
ministère, d'un sincère désir d'entente et de
concessioas réciproques, oh ! alors, je le dis
avec une conviction douloureuse : la dernière
occasion favorable est perdue sans retour ; il
faut renoncera former dans cette Assemblée
uae majorité durable; le Parlement est dé-
truit par les parlementaires : nous sommes
voués à l'impuissance, et l'issue de cette crise
imprudemment soulevée, c'est la dissolution
qui livrera la France au radicalisme ou au
césarisme. Que la responsabilité en retombe
sur qui de droit !

Mais tout anaonce que ces noirs pressenti-
ments ne seront pas justifiés. Le centre droit
comprendra que nous poursuivons actuelle-
ment an but commun : il a besoin de nous
comme nous avons besoin de lui. Les soldats
des deux groupes ne permettront pas que
quelques chefs engagés d'amour-propre les uns
contre les autres entretiennent des querelles
aujourd'hui sans objet. Il se fera dans l'Assem-
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:<
 lecteurs se rappellent que neuslesavons

(s ah moment du « grand coup », lorsque
;,'3t tué, pillé, brûlé, saccagé, que d'épais-
saebres couvrent la terre, etc., etc. C'est

%lrA fe la " miséricorde », le prélude de la
Dnp u " Grand Moaarque ».

,. chose remarquable c'est que, dans cette
«te de prophéties, la France est toujours

|«eea deux portions bien tranchées : les
H M ^chants. Que les méchants trem-
.^ que les boas se rassurent, comme di-
^poléon m. Les boas mangent les raé-

j ^«squ'aa deraier. Cette peinture delà
^rô,i^

8 wisse pas d'être riante. Elle n'est
,Ç que le reflet de l'âme des prophètes

l^i ne ^
rs éditeurs. Cette idée que tous ceax

des jeBt pas exactement comme eux
znts qui ue sont boris qu'à jeter

"J"1 nées lf.
Ua

 '
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'? ^u Parti et c' tl îni 'll&1 °ù
';: Prophéties. Jusqu'où est-on mé-

,'uft oX ie sait Pas au juste, mais il pa-
w« peut s'étendre très-loin et qu'il

n'y a très-exactement que le monde des pro-
phètes qai est bon. Je lis dans le Grand pape
et le Grand Roi, ou le dernier mot des pro-
phéties, immédiatement après une citation de
la lettre du comte.de Chambord du 8 mai
1871 : « Oui, l'heure de la miséricorde appro-
« che et l'ère aouveile va commencer, Pie IX,
u aprè3 avoir signalé LES TROIS GRANDS ENNEMIS
« DE Li SOCIÉTÉ : LA RÉVOLUTION , LA COMMUNE
« ET LE CATHOLICISME LIBÉRAL (1), vient d'âU-
« noncer, lui aussi, leur prochaine défaite
« (p. 24). »

*
* *

« A la suite de cefe événement affreux (la ruine
« complète de Paris), ait le Père Necteu, tout
« rentrera dans l'ordre. Justice sera faite à tout le
« monde et la contre-révolution sera accomplie.

« Aussitôt après ces événements (te grande
«.crise et le grand combat), dit la Prophétie d'une
« ancimm Religieuse trappisline, tout rentrera dans
« l'ordre, et toutes les injustices, de quelque nature
« qu'elles soient, seront réparées ; ce qui sera très
« facile, ajoute judicieusement la prophétesse, la
« plus grande partie des méchants ayant péri dan3
t le grand combat. »

C'est maintenant que l'on voit se dégager
l'idée messianique du « Grand Monarque. »
Comme le Messie des Juifs charnels, Henri V
est destiné à régner sur tout l'univers, à dé-
truire les hérétiques, les Turcs (peur Musul-
mans), les Barbares, et, finalement, il expi-
rera à Jérusalem sur Je mont des Oliviers.
Certes, il y a là de quoi frapper l'imagination
populaire, et il faut bien reconnaître qu'ici le
ton s-9 monte à l'épopée. Jugez par là de l'état
d'exaltation des saintes âœes qui repaissent
leur foi de ces prophéties ! Pour ceux qui con-
naissent quelqu'une de ces personnes, rien ne
peut mieux donner l'idée, tonte proportion
gardée, de ce que, devait être Jérusalem dans
l'atteste.

Je dois ajouter, pour être juste, que les
prophéties, tentes concordantes en ce point,
ne nous peignent pas le « grand Monarque »
sous des traits à beaucoup près aussi libéraux

(1) Les capitales sont dans le texte.

que ne se sont plu à le faire MM. Lucien Brun
et Chesnelong. Ils feront bien de demander de «
sérieuses garanties pour la liberté de con- <&
science, car, d'après l'es prophéties, ilpubliera *
un éâit par lequel quiconque n'aJorera pas ^
la croix sera mis à mort. Mais il faut citer : „

« Il paraîtra un Monarque (dit la prophétie du "
« Bot des Us) de la nation du très-illustre Us. Il <l

a aura un grand front, des sourcils élevés, de grands *
« yeux, et le nez aquilin. Il rassemblera une grande "
« armée, et il détruira tous ceux qui tyrannisaient
« son royaume. Il les frappera à mort; fuyant à "
« travers les monts, ils chercheront à éviter sa *
« face. Il fera aux hérétiques une guerre achar- €

« née, et subjuguera tour à tour les Anglais, les "
« Espagnols, les Aragonais, les Lombards, les "
« Italiens. Les rois chrétiens lui feront leur sou-
« mission. Roms et Florence périront, livrées par "
« lui aux flammes, et le sel pourra êtra semé sur *
« ce territoire ou tomberont sous ses coups les

 a

« derniers membres du clergé scliismatique. Il
<i mettra à mort les clercs qui ont envahi le siège de f!
« Pierre. La même année, il gegnera une double
« couronne. Puis traversant la mer à la tête d'une
« grande armée, il entrera en Grèce, et sera nom- "
t mé roi des Grecs. Il subjuguera les Turcs et 'es
« Barbares, et publiera un éâit par lequel quiconque
« n'adorera pas la croix sera mis à mort (2). Nu! ne
« pourra lui résister parce que le bras saint du
m Seigneur sera toujours auprès de iui, et il aura u
« l'empire de tout l'univers, A cause de tous ces . E
« grands et beaux faits, son règne sera appelé le A
« Paradis terrestre des bons chrétiens. Montant à .
« Jérusalem sur le mont des Olives, il priera le ,
« Seigneur, et, découvrant sa tête couronnés et ^
« rendant grâces au Père, au Fils et au Saint-Es- c

! « prit, il rendra l'àme en ces lieux avec sa cou- t
« ronne... et la terre tremblera, et on verra -des i
« prodiges. » |

« Le prince est couvert d'un habit blanc, disent r
« les prophéties allemandes; il est porté par un j-
« cheval gris, sur lequel il monte par le côté gau- *
« che, attendu qu'il est boiteux d'un pied. »

« Alors, dit la prophétie de saint Thomas, naï- "
« ira au milieu 'les lis, !e plus beau des princes *
« dont le renom sera grand parmi les rois, tant à
« cause de la rare beauté de son corps (?) qu'à
« causa de la -perfection de son esprit. L'univers t
« entier lui obéira. . . Le schisme sera renversé. (

. i ; 1

('2) Ces mots, pour plus de force, sont soulignés l
dans l'original publié par M. l'abbé Chabauty. !

« Après que l'univers entier, dit J. de Vati-
* guerro, aura été en proie à de grandes misères
% et tribulations... après que la France, en par-
ti ticulier te Lorraine, aura été dépouillée et pion-
« gée dans le deuil, et que la Champagne aura im-
« ploré en vain le secours de ses voisins, qu'elLe
« aura été saccagée et pillée, et qu'elle sera da-
te meurée douloureuseaxent dans ta dévastation...
« ces provinces seront secourues par un prince
« captif dès sa jeunesse qui recouvrera la couronne
a des lis et étendra sa domination sur tout l'univers.

« Alors un gracieux jeune homme de la posté-
« rite de Pépin, dit l'abbé Werdin, d'Otrante,
« viendra de pays étranger pour contempler la
t gloire de ce" pasteur (tune gratiosus juvenis de
« posterilate Pipini veniet peregre ad videyuiam hu-
ât, jus pastoris claritatemj. Ce pasteur placera d'une
« manière admirable ce jeune homme sur le trône
« de Francï'jusques-là vacant. Il le couronnera
« du diadème et l'appellera lui-même en aide
« dans son propre gouvernement.

« Le légitime Penlife -sera ramené par le grand
« Monarque dit la prophétie Emilienne. Toutes
a les vertus fleuriront dans l'Eglise de Dieu, sur-
« tout dans le sacerdoce. Puis la secte de Maho-
« met sera détruite. •

** *
Oa voit facilement que certaines de ces der-

nières prophéties sont véritablemeat aaciea-
. aes. Cela ne va plus alors aussi facilement que
daas le père Necktou et la Religieuse traopis-
tine. La géographie ae se rapporte plus très-
bien. On est surpris de voir les Espagaols faire
deux peuples avec les Aragonais. Il y a ua peu
de tirage, comme on dit, et, par exemple, oa
ne savait pas e-acore qu'Henri V fût de la pos-
térité de Pepia-le-Bref. Mais eu ne s'arrête
pas pour si peu, et le commentateur aous ex-
plique doctement que « nos plus savants gé-
« néalogistes ont établi d'une manière irrécu-
« sable que les trois races de nos rois n'en

i « font véritablement qu'une. »
Il semble aussique la prophétie d'Otrante et

la prophétie Emiîianne ne s'accordent pas
: très-biea, puisque dans l'une c'est le pape qui

doit amener le monarque, et daas l'autre c'est
le monarque qui doit rétablir le pape. Mais ce

i ne sont là que' des nuances, et la foi des fidèles
n'est point troublée de ces légères divergen-

ces. Toutefois, les prophéties récentes, aées
dans le feu des événements, sont bien plus
claires.

Voici ce que dit celle de l'abbé Souffran :

« Ce grand Monarque , que Dieu nous garde,
« est de la brandie aînée des Bourbons. Je vois un
a rameau d'une branche coupée (le duc de Berry).-.
« Le grand Monarque fera des choses si extraor-
« dinaires et si miraculeuses que les incrédules

î « seront forcés d'y reconnaître le doigt de Dieu.
a Sous le règne du grand Monarque, toute justice

I « sera rendue. Dieu se servira de lui pour exler-
« miner toutes les sectes hérétiques, toutes les super-
« litions des gentils, et pour établir, de concert avec
« le Pontife Saint, te religion catholique dans tout
s l'univers, excepté dans la Palestine... »

« La Gaule vue comme délabrée va se rejoindre,
« dit la prophétie d'Orval. Dieu aime la paix.
« Venez, jeune prince, quittez l'île de la captivité ;
« oyez ; joignez le lion'à la fleur blanche (3) venez.
« Ce qui est prévu, Dieu le veut ; le vieux sang des
« siècles terminera encore de longues divisions :
« lors .un seul pasteur sera vu dans la Celte-Gau-
« le. L'homme puissant par Dieu s'asseoyra bien,
« Dieu sera cru d'avec lui, tant prudent et sage
« sera le rejeton de la Cap. »

Nous ne nous arrêterons p^ pour le mo-
ment à discuter la prophétie d'Orval. Nous fe-
rons remarquer que, à l'exemple d'autres pro-
phéties, elle parle d'Henri V en l'appelant
jeune prince, ce qui n'est pas tout â fait appli-
cable à an prince de cinquante-trois ans en
admettant eacore que la prophétie s'accom-
plisse toat de suite. La raison du vocable est
assez claire. La plupart des prophéties, notam-
ment celles d'Orval, ont été composées peu

i après 1830. Le prince alors n'était qu'un en-
fant. Comme tous les partis vaiacus le pani
légitimiste croyait à ua retour prochain de la
fortune. Loa ae comptait pas que le prince
aurait le temps de vwiliir, quoiqu'on ne con-
teste pas ici qu'assurément cinquante-trois
aus ne soit ua bel âge. Mais enfla ce a'est
plus la première jeunesse. Pour trancher cette

(3) Le commentateur explique que M1" la J
comtesse de Chambord porte un lion dans ses
armes.

-

petite difficulté, voici l'explication lucide don-
née par le commentateur :

« Il est appelé jeune prince, jeune monarque,
« jeune guerrier, ce qui ne s'applique pas à son
« âge, bien qu'un homme ne' soit pas encore tenu.
« pour vitmx à 50 ans. Les Latins n'employaient
« le mot vieillard, senex, que pour ceux qui avaient
« passé 60 ans. Mais il faut entendre ce qnalifica-
« tif de la nouveauté de fonctions que le prince va
« remplir : Dans la force et la maturité de l'âge,
« il sera cependant un jeune guerrier, un jeune
« prince, un jeune monarque, n'ayant jamais en-
ce core, même comme simple particulier, pris part
« à aucune guerre, exercé aucune autorité,, au-
« cuHê fonction gouvernementale quelconque ,
« reçu aucun hommage olfîciel et public en raison
« de. sa naissance et de son rang. Il sera vraiment
« jeune en tout cela (!). »

Il en est de même de ces mots : « île de la
captivité,» qui iadiquent que la prophétie a
été composée pendant que Charles X était re-
tiré à Holyrood. Le commentateur s'en tira
assez allègrement en disant que l'île de la
captivité « signifie peut être l'exil, mais' qu'il
" doit cacher, il lui semble, quelque particu-
" larité qui lui échappe et que l'avenir dévoi-
« lera. »

*

Nous pourrions continuer encore bien long-
temps à citer les prophéties destinées à celé*
brer la gloire du grand monarque, mais il
faut se borner. Cependant, donaoas encore
quelques fragments des prophéties de Holz-
hauser ; ils sont intéressants :

« Ce monarque puissant, qui viendra comme
« envoyé de Dieu, détruira les républiques de fond
« en combla L'empire des Turcs sera brisé, et
« ce monarque régnera en Orient et en Occident

« Le grand et saint Pontife... que Dieu suscitera
« en ces jours poussé par une inspiration di-
« vine exhortera et engagera ce Monarque d'en-
« treprendre cette guerre sacrée (contre les héréti-
« ques et les Turcs).... Et ce grand monarque ex-
• terminera ou soumettra à, son pouvoir les na-
« tions des Turcs et des - hérétiques et occupera

| « leurs terres...
« Toutes les hérésies seront reléguées en en-

j « fer.,. Tontes les nations viendront e"t adoreront
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blée uae dissolution et un remaniement des
anciens groupes, et chacun reprendra sa place
naturelle.

Le patriotisme du maréchal-président de la
République le portera à accepter pour un
temps déterminé et raisonnable le fardeau des
affaires que sa loyauté lui a permis de porter
depuis le 24 mai, saas se compromettre vis-à-
vis d'aucun parti.

Avec sa garantie acceptée de tous, les con-
servateurs rechercheront easemble daas la
discussion des lois conslitutioaaeiles, la meil-
leure solution des questions peadantes : loi
électorale, constitution de deux Assemblées
garantissant sincèrement les intérêts conser-
vateurs, régime légal de la presse, Vganisa-
tioa municipale, etc. Le pays rassuré respirera
plus à l'aise : l'activité nationale, aujourd'hui
suspendue, reprendra son cours,- et la crise
industrielle qui menace de couvrir.de ruines
nouvelles ce pays si éproavé sera prompte-
'meut conjurée.

L'Assemblée nationale, plus heureuse dans
ses derniers travaux que par le passé, ae don-
nera plus l'exemple de violentes et stériles dis-
sensions; réconciliée avec l'opinion publique,
elle pourra compter sur une plus juste appré-
ciation de ses services lorsqu'elle comparaîtra
devant le pays. 

Que Dieu protège la France à cette heure
décisive de son histoire ! Un des plus grands
périls qu'aient, coarus chez aoas l'ordre et la
liberté vient d'être providentiellement écarté :
la guerre menaçait de se rallumer entre l'an-
cien et le nouveau régim®, avec ses complica-
tions désolantes de fasatisme religieux et asti-
religieux : cette guerre est éteinte pour ja-
mais! La sagesse nous est à tous plus facile.
Puisse chacun de nous le comprendre et ap-
portera nos prochains débats la ferme volonté
de ne prononcer et de n'accueillir que des pa-
roles équitables et modérées ! Repoussons im-
pitoyablement toute récrimination rétrospec-
tive, et, de l'union des conservateurs libéraux,
formons enfin ce groupe si désiré, si néces-
saire auquel la reconnaissance publique don-
nera le nom de parti du pays !

Paris, le 2 novembre 1873.
E. CÉZANNE,

Membre de l'Assemblée nationale.

Aîsdience «lu mardi 4 noveialire 18*8

Dans l'auditoire très-nombreux on s'entre-
tient de la séance d'hier et de l'incideat très-
inattendu et très-èmouvant qui ea a marqué
la fin.

Rabasse et Miès se ,lromp«nt-ils on bien
est-ce le colonel d'Abzac auquel la mémoire
fait défaut ? La première hypothèse semble gé-
néralement beaucoup plus acceptable que la
seconde.

Dans les groupes où l'on discute avec le
plus d'animation, nous remarquons MM. Mil-
laud, Berlhauld, Laget, députés, M. Target,
ministre de France â la Haye, Léo Delibes,etc.

Ea attendant que la séance soit reprise, no-
tons quelques bruits : il paraît certain d'abord
qu'il n'y aura pas séance jeudi. Quant à la
grave question dont je vous disais ua mot
hier, celle de savoir si les séances auront lieu
le matin, nous pouvons affirmer qae rien
n'est encore décidé à cet égard ; ce a'est qu'au-
jourd'hui probablement, pendant la suspen-
sion d'audience, qu'uae décision sera prise.

INTERROGATOIRE DES TÉMOINS
(Suite)

3» CosnMiMïiication» du maréchal ïîa-
aaàase avec Se quartier général «Se
l'empereur e* le marecSial M«c-
Alalion.

Le premier témoia appelé est le coloael
Stoffel. Son arrivée produit uae grande sea-
sation.

On se rappelle, en effet, les rapports très-
remarquables du colonel , le rôle politique
qu'il a joué. Le colonel est uaturellemeat en
bourgeois, puisqu'il est à la retraite.

Le colonel Stoiïel

C'est à partir du 17 août que le covonel Stof-
fel, d'après sa déposition, a été attaché à l'é-
tat-major du maréchal Mac-Mahou. Il avait
pour foactions spécialss de se procurer des
renseignement sur l'armée du priace royal.

Pour pouvoir remplir sa mission, le colonel
Stoffel fît revenir deux agents de la préfecture de
police, Rabasse et Miès. Le colonel Stoffel affirme
n'avoir jamais reçu de dépêches de première main :
elles étaient toutes déjà ouvertes et lues. La mé-
moire du colonel Stoffel est d'ailleurs très-impar-
faite. C'est ainsi qu'il ne se souvient pas si c'est
lui ou un autre qui a télégraphié aux deux agents
Rabasse et Miès pour les faire revenir de Longwy.
Le président presse très-vivemeat le colonel sur
ce sujet, mais «es réponses très-nettes n'aboutis-
sent qu'à cette réponse : «Mes souvenirs sonteon-
fus ».

Remarquons, cependant, ce fait très-curieux
que le duc d'Aumale fait ressortir avec beaucoup
de force : le colonel Stoffel est chargé d'un ser-

vice secret ; il ne sait pas que ses agents soient i
à Longwy; tout l'état-major le sait, il ne corres-
pond pas avec eux, un officier quelconque le t'ait ;
voilà une étrange manière de diriger un service.
La réflexion est bieneatendu du président.

Nous arrivons au point décisif, à Fanrivée au
camp de Rabasse et de Miès ; le colonel Stoffel
reconnaît avoir reçu les dépêches, mais comme il
n'en soupçonnait pas l'imporiance.illes arsises il
ne sait où sans les avoir lues, et il ne les a jamais
retrouvées.

Cette-réponse produit une sensation immense.
» Quant aux dépêches parties de Longwy par le

télégraphe, le colonel affirme n'en avoir reçu au-
eune.

Le commissaire du gouvernement demande
qu'il soit donné lecture de la déposition devant le
général de Rivière. Cette lecture est faite par le
greffier, M. Alla. Entre la déposition première et
celle d'aujourd'nui il y a des contradictions que le
colonel explique en disant qu'il n'attachait pas
d'importance à cet interrogatoire, ne pensant pas
que cet incident aurait une telle gravité.

Après avoir déposé, le colonel Stoffel demande à
ajouter quelques explications; le président lui
fait observer qu'il n'a qu'à répondre aux ques-
tions et que le côté personnel n'a pas à interve-
nir...

« Je suis accusé, dit le colonel, d'avoir sup-
primé une dépêche... »

Le président arrête aussitôt le témoin en main-
tenant ses explications précédentes.

« Toute l'armée, dit le colonel Stoffel, méprise le
rapporteur pour ses calomnies. »

— Colonel, s'écrie vivement le duc d'Aumale, je
vous arrête, assez. Et d'un geste le président indi-
que au témoin qu'il doit sortir.

Le colonel Stoffel sort au milieu d'une indicible
agitation.

Rabasse et Miès.

Kaï»asse est'rappelé.
Le président donne l'ordre de lire sa déposition

devant le général Rivière.
Dans celte déposition Rabasse ne parle pas de

ce colonel auquel il a la nuit remis une dépêche.
Pourquoi cet oubli? C'est sur ce point que le

président insiste avec une très-grande force; il
est visible que* Rabasse n'a pas l'aplomb do son
collègue Miès. Allons-nous donc connaître enfin
le mot de ce mystère?

Le président dirige le débat avec une supé-
riorité visible, son langage très-incisif produit un
effet indiscutable et sur l'auditoire et sur le té-
moin qui n'a plus son assurance habituelle.

C'est un duel véritable : d'un côté la droiture et
la vérité, de l'autre toute la iinesse d'un inspec-
teur de police rompu à toutes les roueries du mé-
tier; le résultat on l'attend avec fièvre. Il ne s'a-
git pas en effet de la confusion d'un témoin ; c'est
l'explication si longtemps cherchée, qui va peut-
être sortir de cette lutte. Delà l'anxiété générale.

Les incidents comiques ne manquent pas au
milieu de ce drame ? en voici un qui a excité une
hilarité générale :

« Le colonel Stoffel, dit Rabasse, nous a remis
250 francs à chacun en nous disant : Partez et se-
mez l'or... »

« Vous ne deviez pas en semer beaucoup », ob-
serve le président.

Voici enfin un premier fait obtenu, mais il est
immense. Le colonel Stoffel nous a dit qu'il avait
mis de côté les dépêches parce que rien ne pou-
vait l'avertir de l'importance de ces dépêches ; or
Rabasse nous informe qu'il a remis en même
temps que les dépêches une lettre du colonel Mas-
saroli, que le colonel Stoffel a lue. Dans cette lettre,
le colonel Massaroli priait le colonel Stoffel de re-
commander à l'empereur Guyard, qui avait porté
ces dépêches de Metz. Comment expliquer, après
cela, que le colonel Stoffel ait ignoré l'importance
de ces dépêches?

Au tour de Miès maintenant. A lui aussi on lit
son premier interrogatoire, et le président lui op-
pose ses dernières réponses, signale toutes les
contradictions, IPS énumère une à une. Miès est
évidemment la forte tète de l'association Rabasse
et Miès : il sait écouter, ne se trouble pas, quel-
que serré que soit l'interrogatoire, et il est bien
terrible par ce seul point. A une question très di-
recte, un véritable coup droit, Miès répond : « Je
prierai monsieur le président de répéter. — C'est
pour vous donner le temps de réfléchir, dit le
président, je connais la pratique. » Devant ces
terribles bordées, Miès ne bronche pas.

Incident Stoffel

La suspension d'audienc8 s'est prolongée au-
delà des limites ordinaires. Il y a près d'une heure
que le conseil s'est retiré, lorsqu'il rentre en
séance. Aussitôt un silence religieux s'établit dans
la salla. On attend, car le bruit s'est répandu que
le conseil venait de délibérer.

M. le président. — La séance est reprise.
Après quelques minutes de silence, M. le pré-

sident ajoute : « Rappelez le colonel Stoffel. »
Colonel Stoffel, au moment où je cherchais à

vous arrêter, des membres du conseil ont cru en-
tendre sortir do votre bouche des i aroles que je
n'avais pas entendues. "Vous avez dit : « En ce qui
concerne le rapporteur, je partage les sentiments
de l'armée tout entière et je n'éprouve pour lui
que du mépris et du dédain. »

Je vous demande si vous maintenez ces paroles
ou si vous les rétractez,

Ces paroles, les avez-vous prononcées ?
M. le col®»iel SïofflTeï. — Je les ai pronon-

cées.
Sï. le président. — Vous no les rétractez

pas ?
M. le colonel Stoffel. — Je ne le puis pas.

J'ai été indignement calomnié, outragé.
H. le président. — It ne s'agit pas de cela.

Rétractez-vous ces paroles ou les maintenez-vous?
SI. le colonel Stoffel. — Je ne puis pas les

rétracter.
M. le président. — D'après l'article 116 du

code de justice militaire, les délits de crimes com-
mis par un justiciable du conseil de guerre, sont
jugés immédiatement. Si le coupable n'est pas jus-
ticiable du conseil de guerre, en vertu de l'article
222 du code pénal, et si le crime s'adresse contre
quelque magistrat dans l'exercice ou à propos de

nm«u, iia»aay»w«ii^«)iiw«»«»8™«aeM»>imm»i.|i MIII!"I«-

es fonctions et touche à l'honneur et à la déhea- r
esse du magistrat, le général de la division mih- B
aire est saisi et il statue ce qu'il appartient. ' c

Greffier, écrivez ceci : M. le colonel Stoffel, té-
noin, a prononcé devant le conseil de guerre les j
laroles suivantes :

« En ce qui concerne le rapporteur, je partage J
< les sentiments de l'armée tout entière, et je n'é- "
:< prouve pour lui que du mépris et du dédain. »

Interpellé par le président, engagé par lui à ré- (
tracter ou à expliquer ses paroles, le témoin a dé- j
jlaré les maintenir. (

Vous reconnaissez l'exactitude de ces paroles?
M. Se colonel Stoffel. — Je n'ai pas enten- .

du le mot expliquer.
Je suis accusé d'un acte, d'avoir supprimé une

dépêche. '
SI. le président, — Votre explication n'est

pas telle que je puis l'admettre. i
M. le général Stoffel. — J'ai été outragé, ca- i

lomnié, j'en ai reçu un ressentiment que j'ai ex-
primé peut-être un peu trop vivement.

SB. le président, — L'explication doit être
dans le sens d'une rétractation..

M. le colonel Stoffel. — J'ai été attaqué dans
mon honneur, je ne puis faire que je n'aie pas pro-
noncé les paroles que j'ai prononcées.

M. le président. — Greffier, continuez : Le
témoin a fourni des explications qui n'ont pas
paru satisfaisantes. Engagez-le à les rétracter.

Me Lachand. — Pouvez-vous m'accorder la
parele ?

SI. ïe président. — Je n'ai pas Mous ac-
corder la parole. C'est une question de police
d'audience.

lie Lachaufl n'entend pas critiquer la procé-
dure suivie. Il voudrait seulement intervenir et .
prier M. Stoffel de rétracter sa parole.

I^e président demande au colonel Stoffel s'il
rétracte.

R. — Je n'ai rien à rétracter.
lie président. — L'incident est clos. Gref-

fier, donnez lecture du procès verbal.

Il est donné lecture du procès verbal. Après
quoi le témoin Stoffel est invité à se retirer..

Le témoin Amiot est rappelé ; il fournit de
nouvelles explications sur le fonctionnement
du service télégraphique pendant la guerre.

Mais la salle impressionnée n'écoute plus,
et la séance est bientôt levée.

Ilest 5h.*40m.

CHRONIQUE
Le discours de rentrée prononcé' à l'au-

dience solennelle d'hier était consacré à l'his-
toire de Camille Jordan.

C'était assurément un sujet lyonnais et ac-
tuel. Même après la lettre du cumte de Cham-
bord, il est intéressant d'étudier les efforts des
grands esprits qui avaient entrepris la tâche
difficile de concilier la monarchie tradition-
nelle avec les idées libérales «le la Révolu-
tion.

Au début de la Restauration, Camille Jor-
dan dénonça à la tribuae les mesures de ré-
pressioa à outrance doat la ville de Lyon était
frappée ;il obtint la révocation des fonction-
naires trop zélés qai avaieat compromis le gou-
vernement.

M. le général Bourbaki, Mgr Giaoailhac, ar-
chevêque, M. le préfet Ducros, M. Dareste,
recteur de l'Académie, et le président du tri-
bunal de commerce assistaient à la séance.

Après la lectare du discours, M. le premier
présideat a invité les avocats présents à la
barre à reaouveler le serment professionnel.

Voici quels sont les régiments d'infante-
rie de ligae et les batailloas de chasseurs à
pied qui forment définitivement la garuisoa
de Lyon, par suite des derniers mouvemeats
de troupes ;

7° de ligue : état-major , 1er et 2e bataillon.
9* _ __ _ _

10e - — . — -
11° - - — -
16« — —• — —
20" — __ ' _ _
23» - — —
27a _____
38° — — - —
59e - — — —
75- _ _ _ _
86' — -_,.'_ _
88e . — — - —
92= — — _ _
96» — _ _ —
105e - — - -
12G° - — — —
1 1e bataiiloa de chasseurs à pied en entier à

Lyon.
29" bataillon de chasseurs à pied, état-major

et 6 compagnies à Lyon.
Nous donnerons plus tard la nomenclature

de la garnison de cavalerie.

Le Moniteur de l'armée enregistre les nomi-
nations suivantes :

M. d'Ariès, général de brigade active d'in-
fanterie, est uommé au commandement de la
28e brigade active d'infanterie, à Lyon (7e

corps d'armée, 14° division);
M. Bonnet, général de brigade, est nommé

au comrnaademeat de la 30e brigade active
d'infanterie, a Lyon (8a,xorps d'armée, 15° di-
vision);

M. Caupmartin, général de brigade , est

omrné au commandement de la 49° brigade i
ctive d'infanterie, à Lyoa (139carps d'armée, i
5a division); i

M. Delebecque , général de brigade, est i
omraé au commandement de la 50e brigade
ctive d'infanterie, à Lyon (13" corps d'armée ; s
5° division);

M. de Villeneuve, général de de brigade,
st nommé au commandement de la 51° bri- i
;ade active d'infanterie, à Lyoa (13° corps
.'armée, 26e division);

M. Rolland, général de brigade, est nommé i
a commandement de la 55e brigade active i
l'infanterie, à Lyoa (14° corps d'armée, 28"
li vision);

M. Minot, général de brigade, est nommé
.u commandement de la 65e brigade active
l'infanterie, à Lyoa (17e corps d'armée, 33e

li vision);
M. Maugiri, général de brigade, est nommé

LU commandement de la 66e brigade active
l'infanterie, à Lyoa (17e corps d'armée, 36'
livision);

M. Ghambpion, général de brigade, est
lommé au commandement de la 67e brigade
ictive d'infanterie, à Lyon (17e corps, 34e di-
vision).

Le déraillement du traia de marchandises
1. 1290, qui a retardé de plus de cinq heures
e train rapide d'avant-hier matin, a gêné
îonsidérablement tout le service des postes
îendant la journée entière sur la ligne du
Vlidi.

A Marseille, oa a'a reçu ni les dépêches da
irain rapide, ni celles du train express ordi-
naire de 4 heures du soir.

Le train 3 a été supprimé de Lyon à Mar-
seille.

Les voyageurs - et la correspondance avaient
été transbordés dans le train 5, qui devait ar-
river à 3 heures 45 à Marseille et qui a subi
lui-même un retard de 4 heures et demie,
;e qui a empêché la distribution dans la
soirée.

Les artistes du Graad-Théâtre, réunis hier
3n assemblée générale, oat pris connaissance
du traité qu'ils avaient à signer avec la préfec-
ture pour recevoir la concession définitive du
théâtre jusqu'au 4 mai 1874.

Une partie de la commission des Neuf est
hostile â cette combinaison ; ces messieurs ont
donc déclaré qu'ils refuseraient toutes propo-
sitions, et ont engagé leurs camarades à signer
de suite leur refus.

Sur la remarque très-sage de plusieurs des
artistes, il a été convenu qu'on renverrait -au
lendemain la décision à prendre, la nuit pou-
vant porter conseil, et l'avis d'un homme de
loi étant absolument indispensable à mes-
sieurs les artistes pour qu'ils voient biea clair
daas l'affaire.

Car jamais la situatioa a'a été plus em-
brouillée ni plus désespérée que maiate-
aant. >

M. le piéfet, qui a fait aux artistes la plus
grande partie des concessions que ces der-
niers lui demandaient, sera-évidemmeat très-
froissé s'il reçoit aotificatioa d'un refus.

Il a'est pas douteux, daas ce cas là, que,
conformémeut à ce qui a été dit déjà officieu-
sement à plusieurs des membres de la troupe,
e Graad-Théâtre sera immédiatement fermé.

Alors nous tombons dans an gâchis épou-
vantable. .

Le comité parle d'attaquer la ville ; (pure
plaisanterie !)

Les petits appointés attaqueront la commis-
sion, lepapier timbré marchera, et le théâtre
sera converti momentanément en véritable
palais.de justice.

Au bout d'un mois, au moins, M. le préfet
trouvera une autre combiaaisoa pour recons-
tituer uae troupe d'où seroat rigoureusement
exclus tous ceux ceux qui auront refusé de
signer l'acte de société présenté par l'admi-
aistratioa, et le théâtre sera enfin réorganisé,
mais non sans peine.

_ Si au coatraire les propositions étaient ac-
ceptées, tout changerait.

Les spectacles recommenceraient sans in-
terruption ; les artistes, satisfaits, puisque les
clauses de leur acte de société sont à peu près
toutes maintenues, a'auraieat même plus un
prétexte pour croire que leur géraat les dupe,
puisque ce géraat a'aurait pas à mettre le nez
dans la caisse; le public, qui aurait confiance,
repreadrait la route du théâtre ; la ville enfin,
reconnaissant, après aa mois ou deux d'ex-
ploitatipn,que la somme de 20,000 fraacs a'est
pas suffisaate, vieadrait ea aide à la Société,
et toat irait — noas ae dirons pas au mieux
— mais pour le mieux possible.

Sans doute aoas préférerioas un directeur ;
et messieurs du comité « qui n'en voulaient
plus » il y a ua mois ea voudraient bien aussi
un aujourd'hui.

Mais enfla, de deux maux, il faut choisir
le moindre, et mieux vaut encore avoir un gé-
rant capable, intelligent, ayant les faveurs de
la préfecture et du public, que de n'avoir riea
du tout.

C'est au moins notre humble avis.

Hier, M. G..., qai tient un restaurant au
haut de la rue Terme, était allé faire changer
de la monnaie au bureau da chemin de fer des
Dombes.

PÀu moment où it prenait le train dit de la < j
Scelle;A s'aperçut qu'il avait oublié sur le 1 „
ebord du bureau soa portefeuille qui conte- ';
ait 1,000 fr. e

Il reviat aussitôt sur ses pas, et chercha
on précieux portefeuille.

Mais ce fut vainement : tout avait disparu. J

Une enquête a été ouverte pour arriver à s
onaaître l'auteur de ce vol. (

Avant-hier soir, entre deux et trois heures, 1
in bateau chargé de pierres de Couzon, des- i
:eadait la Saône, entre le pont Saint-Georges ,
st le pont d'Aiaay, précédant d'une centaine
le mètres le bateau-mouche n° 4, qui descen-
dit aussi à Perrache. Arrivé à la sortie d'une
irche du pont d'Ainay, le bateau de pierres
'ait une brusque manœuvre pour aborder la
-ive gauche et se met eu travers du pont pen-
laat que la Mouche suivait son chemin par
l'arche joignant celle où le bateau de pierres
ivait passé.

Le pilote delà Mouche qui ne pouvait ap-
percevoir le changement de direction du ba-
teau de pierres, à cause de la pile formant
écran, alla se jeter par le travers du bateau,
dont la poulaine fut brisée et qui sombra
avec son chargement ; les hommes qui le
montaient ont pu être recueillis soit par la
Mouche, auteur bien involontaire de ce sinis-
tre, soit par les canots qui sont venus des
deux rives de la rivière. L'un d'eux s'est sauvé
à la aage. (Salut public.)

AVIS URGENT. — La maison G. PICON,
de Philippeville (Algérie), a l'honneur de pré-
venir sa nombreuse clientèle que le dépôt de
son produit, l'Amer africain, est transféré
rue de Coadé, 40, chez MM. J. DAVID et FILS
FRÈRES.

La Grande Maison , place des Jacobins, 4,'
Lyon.— Habillements pour hommes, jeunes

gens et enfants. — Perfection et bon marché.
- 5 récompenses; médaille d'or.

DÉPÊCHES D'HIER
SOIR. —- 3 HKHRES.

Paris, 5 aovembre, 8 h. 5 matin.

La proposition crue le général Chan-
garnier déposerait aujourd'hui, serait
formulée en trois articles :

1° Le pouvoir exécutif serait confié
au maréchal Mac-Mahon pour dix ans ;

. 2! Le maréchal Mac-Manon exercera
le pouvoir dans les conditions actuel-
les jusqu'au vote des lois constitution-
nelles ;

3° Une commission de trente mem-
bres sera nommée en séance publique,
pour examiner les lois constitution-
nelles.

L'Officiel annonce que les travaux
du Nouvel-Opéra seront poussés active-
ment.

Paris, 5 novembre, 12 h. 35 s.

Il paraît certain que la lecture du
Message sera faite aujourd'hui.

Le vote d'urgence sur la proposition
du général Ghangarnier, qui sera dé-
posée après le Message, permettra dès
aujourd'hui aux partis de se compter.

Les bureaux nommeront vendredi la
commission qui'sera chargée d'exami-
ner le projet Changarnier.

La discussion commencera le lende-
main, et le vote pourra avoir lieu sa-
medi ou dimanche.

Une commission de trente membres
sera nommée ensuite pour examiner les
lois constitutionnelles,

MESSAGE -
DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

MESSIEURS,

Au moment où vous vous sépariez,
je vous disais .que vous pouviez vous

éloigner sans inquiétude, et qu'en votre
absence rien ne viendrait troubler le

repos public; ce que je vous annonçais
s'est réalisé. En vous réunissant aujour-
d'hui, vous retrouvez la France en paix.

La libération complète de notre terri-

toire est maintenant un fait con-

sommé. L'armée étrangère a quitté le

sol français, et nos troupes sont ren-
trées dans nos départements, évacués

au milieu de la joie patriotique des po-

ulations. Notre délivrance s'est—^

ans causer de troubles au dedan°Peré(

veiller de méfiances au dehors
 S

'
Saûi

L'Europe, assurée de notre f
ésolution de maintenir la

 pa
j ^

oit sans crainte reprendre p0*'
 n

°u

le nous-mêmes. Je reçois de tom?,
01

iiussances le témoignage de leur i
le vivre avec nous dans des v^Ur
l'amitié.

 elatl
oa

A l'intérieur, l'ordre public a été f

nement maintenu; une administra

dgilante, confiée à des fonctionna-
l'origine politique différente, mais r
lévoués à la cause de l'ordre \ T
strictement appliquer les lois exV

Elle s'est inspirée partout de cet
prit conservateur dont la grande rmf
rite de cette Assemblée s'est «*„ 1
, . . , . , OCbb monte
toujours animée, et dont, en CP m,;

, ' * ^ qui n-
concerne, tant que vous me confie

le pouvoir, je ne me départirai pas, *

A la vérité, la tranquillité matériel
n'a pas empêché l'agitation des esprit

et, à l'approche de votre réunion ]
lutte engagée entre les partis aredoi
de vivacité. Il fallait s'y attendre.

Au nombre des objets que vousavif

indiqués vous-mêmes, comme devai

vous occuper dès la reprise de vos tr

vaux, figurait l'examen des lois consî
rationnelles, présentées par mon pn

décesseur. Cette attente ramenait n

cessairement la question jusqu'ici toi

jours réservée de la forme définiti
du gouvernement.

Il n'est donc pas étonnant que i

grave problême ait été soulevé d'avam
par les divers partis, et traité par cl

cun d'eux avec ardeur dans le se;
conforme à ses vœux.

Je n'avais point qualité pour interv
nir dans leurs débats ni pour devanc

l'arrêt de votre autorité souverain

L'action de mon gouvernement a t
se borner à contenir la discussw
dans les limites légales et à assurer i

toute hypothèse la respect absolu i
vos décisions.

Votre pouvoir est donc entier, et ri

n'en peut entraver l'exercice. *

Peut-être, pourtant, penserez-vo

que l'émotion causée par ces disec

sions si vives est une preuve que da
l'état présent des fafts et des éspril

l'établissement d'urïe forme "de gouve

nement, quelle qu'elle soit, qui engag

rait définitivement l'avenir, soulève (

graves difficultés:

Peut être , trou ver erez - vous pi
prudent de conserver à vos instituti.o

le caractère qui leur permet de ralli

comme aujourd'hui autour du. poir*
tous les amis de l'ordre sans dish'ncti

de parti. Si vous jugez ainsi, penni
tez à celui que vous avez é'iu, sans qt
ait cherché cet honneur, de vousdi

avec franchise son sentiment.

Pour donner au repos public une è

rantie sûre, il manque au régime actu

deux conditions essentielles dont vo
ne pouvez sans danger- ie laisser pn
plus longtemps; jîfi'a ni la stabilité,

l'autorité suffisante; quel que soit

dépositaire du pouvoir , il »e pe
faire un bien durable si son droit
gouverner est chaque jour remis

question, et s'il n'a devant lui la ga«

tie d'une existence, assez longue P°
éviter au pays la perspective dag

1

tions sans cesse renouvelées.

Avec un pouvoir qui peut chang^
tout moment, on peut assurer lap"

du jour, mais mania sécurité du le»
main. Toute, grande entreprise est F

là même rendue impossible. U&'

languie; la France, qui ne dein

« le Leigneur leur Dieu dans la vraie foi catholi-
« que et romaine...

« U y aura un concile œcuménique, le plus grand
« qui ait jamais eu liea, dans lequel... toutes les
« hérésies et l'athéisme seront proscrits et bannis
« de la terre.

« C'est par l'œuvre et la puissance du grand
« Monarque que ce concile pénéril... qui sera le
« plus grand et le plus célèbre de tous... sera
« assemblé, protégé et arrivera à bonne fin...

« Le grand Monarque emploiera toute sa puis-
« sance pour en faire exécuter les sentences et les dé-
fi crets. Par ses édits impériaux, il ordonnera d'exé-
« cuter en toute rigueur, en faveur de la foi catho-
« lique et orthodoxe, les ordonnances du concile ; et
« ses édits arriveront à toutes les nations de la terre
« et des îles, etc., etc., etc. »

*

De tous ces extraits on voit ressortir clai-
rement le caractère général des prophéties, tel
que nous l'avions indiqué. Que ces prophéties
soient forgées de toutes pièces, ou que ce
soit de vieilles prophéties interprétées, peu
importe , car elles indiquent toujours la
conception que ceux qui les prêchent aussi
tien que ceux qui les croient ont du rè-
gne futur d'Henri V. Toutes ces prophéties se
résument ainsi : désastres ; anéantissement
des méchants ; ère de paix et de félicité dans
laquelle Henri V triomphera de concert avec
l'Eglise, dont il sera le bras séculier pour l'ex-
termination des hérétiques. C'est véritable-
ment un Messie temporel, dont le règne doit
être le couronnement des siècles. Aussi, quel-
ques prophéties voDt-elles plus loin, et, après
un long règne de paix et de félicité, (on se
rappelle que tous les méchants « Révolution-
naires, Communards, Catîioiiqaes libéraux »
auront été exterminés) elles annoncent la fin
du monde. Cela est clair ; après l'apothéose et
les flammes de Bengale, il faut bien que le ri-
deau tombe.

*
* »

Mais à quelle époque s'accompliront tous
ces grands événements? C'est ici que la tâche
des prophètes et de leurs commentateurs de-
vient délicate. Les prophéties doivent toujours

rester dans un vague salutaire. Il appartient
aux Dieux de cacher leur tête dans les nuages.
Tous ceux qui ont voulu préciser jusqu'ici ont
manqué leur affaire. Mais tout fait croire que
maintenant on a trouvé la jointure, et qu'il
n'y a plus guère d'erreur possible. C'est du
moins ce que constatent unanimement les doc-
tes ouvrages que BOUS avons consultés.

Et d'abord il est parfaitement admis au-
jourd'hui que le grand Mooarque est Henri V.
Ce n'est pas qu'il y ait eu des divergences à
ce sujet. Une portion des fidèles, et impor-
tante, tenait pour un Louis XVII.

« Parmi eux (les légitimistes), disent les Se-
« crets delà Salette, dernières révélations sur les pro-
« clmins événements, quelques-unes ont pensé
« qu'Henri V serait surtout un Salomon, et qu'il
« serait précédé par un David qui préparerait les
« voies au règne de Dieu sur terre, et renverserait
« tous les obstacles; que ce David, ce précurseur,
« serait le fils de Louis XVI » (p. 47.)

Quelques fidèles aussi, aveuglés par l'esprit
de vertige et d'erreur, crurent que le grand
Monarque pourrait bien être Napoléon III, qui
s'annonçait si bien en 1852.

t II y eut même des personnes crédules, disent
« encore les Secrets de la Salette qui, yoyant Na-
« poléon faire le bien, crurent qu'il avancerait
« de plus en plus dans cette voie, et qu'il serait le
« monarque des secrets (p. 86)... Dès le principe,
« Mgr de Bruillard (évèque de Grenoble) a pu
« creire que Napoléon deviendrait le grand Mo-
« narque. » (Ibid. p. 89.)

Mais le savant auteur des Secrets de la Sa-
lett, fait observer que Mélanie savait, par le
secret qui lui avait été révélé lors de l'appari-
tion, que Napoléon n'était point le grand Mo-
narque. « Quand elle en parlait avec moi et
« aux personnes avec lesquelles elle était fa-
" "?llle ',^ olu ''aDpelait toujours Napoléon le
« C... Elle ne pouvait pas entendra parier de
« lui, ni voir son nom écrit. Si elle trouvait
« ce nom quelque part, elle le déchirait, y
« crachait dessus, le jetait par terre, le COQ-
» vrait de boue, le foulait aux pieds..." flbid.
9.85.)

 l

Il est évideat que cette façon familière de

s'exprimer, de la part de la dépositaire du se-
cret céleste, indiquait bien qae Napoléon n'é-
tait point le grand Monarque dont on savait
qu'il y était fait mention.

Aujourd'hui, il n'y a plus de schématiques.
Tous les fidèles confessent que le grand Mo-
narque, c'est Henri V, et nul autre.

+

On n'est pas moins d'accord pour recon-
naître que les événements de 1870, si terribles
qu'ils aient été, ne sauraient être ce que les
prophètes appellent le « grand coup. » Ils
n'ont été que de faibles signes avant-coureurs.
Quand la Décentralisation annonçait que la
prophétie d'Orval s'accomplissait, c'est qu'elle
croyait Paris brûlé en entier. Rien n'est fait ;
c'est à recommencer. Les prophéties ne sont
pas accomplies. Qu'on se rappelle que la char-
rue doit passer sur Paris, que Marseille doit
être englouti ; que le Midi doit être à fou et à
sang ; qu'il doit y avoir d'épaisses.ténèbres,etc.
Avaat le règne paisible du grand Monarque,
il nous reste à passer par ces épreuves. A sup-
poser que le 5 novembre, l'Assemblée eût pu
placer M. le comtedeCliambord sur le trône,
nous ne serions pas encore entrés dans cette
ère de félicité, où « tous ceux qui n'adore-
« rontpasla vraie croix seront mis à mort.»
C'eût été peut-être, au contraire le « grand
coup » qui aurait commencé.

D'après tous les commentateurs tous les si-
gnes qui s'appliquent à l'état moral des peu-
ples sont accomplis. Je ne puis malheureuse-
ment, énumérer ici ces signes qui soat innom-
brables. Il y a- aussi des signes matériels.
« Quand les hommes porteront des barbes de
« capucins, alors Dieu châtiera le monde »
(prophéties allemandes). Or en effet, tout le
monde aujourd'ftui, y compris le comte de
(Jnamtjoiil, porto touto ea barba « Knp, giiArrfl I
« terrible se déchaînera sur le mondé quand
« les soldats prussiens seront habillés comme
" ceux qui crucifièrent Jésus, » disent les mê-
mes prophéties. « Avant les grands désastres
» on fera à la communauté fde Blois) une

« construction, » Or ceia s'est accompli de-
puis 1870.

La sœur Marianne a toujours assuré à la sœur
Providence qu'elle verrait les graads malheurs
avant de mourir. Or la sœur Providence a 94
ans. « La venue du grand Monarque sera pro-
« chaine, dit l'abbé Souffran, lorsque le nora-
« bre des légitimistes restés vraiment fidèles
" seraitellement petit qu'à vrai dire on les
« comptera. » L'abbé Chabauty donne cela
comme un signe qui s'est réalisé.

Selon Marie Latasfce, les grands événements
arriveront lorsque « la ville de Rome (c'est-à-
« dire les vrais chrétiens de Rome) sera avec
« son pontife comme un oiseau pris dans un
« filet, dans la tristesse et la désolation. » Ce
signe n'est-il pas accompli? Or, il doit durer
« trois ans et un peu après. »

D'après le secret révélé à Mélanie par la
Sainte-Vierge ; « Dans l'année 1865, on verra
« l'abomination dans les Lieux-Saints, dans
« des couvents, etc.,. et alors le Démon se
« rendra comme le roi des cœurs. Que ceux
« qui sont en tète des communautés religwu-
< ses se tiennent en garde pour les persoanes
- qu ils doivent recevoir, etc. Car, les désor-
« dres et l'amour des plaisirs charnels, etc. . .

, « Ce spa pendant ce temps que naîtra l'Anta-
« christ dune religieuse et d'un..., etc. En naissant
n il vomira des blasphèmes ; IL AURA, DES DENTS • en
« un mat, be sera le diable incarné; il poussera
« des cris effrayants; il fera desprodiges et NE SE
« NOURRIRA QUE D'IMPURETÉS. Il aura des frères nui
« quoiqu ds ne soient pas comme lui d>s démons
« incarnes, seront des enfants du mal ; à douze'ans
« ils se leront remarquer par les vaillantes vie-
« toires qu ils remporteront ; bientôt ils seront à

ïiéM)
 amieeS

 '" {-Sc°reU de la S(lktte)' pa°9

Si l'Antéchrist est né en 18.6.5, on voit donc
qu il aurait déjà huit ans. Il ne peut donc tar-

 r

_ (4) C'est à la Décentralisation que je dais le plai-
sir de cennaure ce livre si intéressant. J'en avais '
la «ans ce j urnal ua éloge si chaleureux que cela
me_ donna 1 envie de l'acheter. Je saisis cette oo- i
çasion de le recoin mandsr à «193 lecteurs. 1

der à se manifester, puisque à douze ans s^s
frères doivent commander des armées.

A tous ces signes, M. l'abbé Chab^utv croit
du reste- avec la plupart des commentateurs!
qae les temps sont venus,

« On peut dor.c avec beaucoup <3c probabilité,
« ait-il dans son livre, écrit, il est vrai en 1871
« mettre le commencement des grands boulever-
<! sements, de la grande crise, vers le mois de
« mai ou de juin 1873, et la fia, par le grand
« combat et l'intervention divine, entre la der-
t mère moitié du mois d'août et la première du
« mois de septembre de cette année 1873.

« A cette même époque et en même temps
ï J° 8«'S.near frapperait Rome et la France..: »
(Page 167.)

« Quand elle (la France) aura été frappée vers
« septembre 1873, elle enverra chercher Hen-
« ri V; et, dans les derniers mois de cette année
« tout le monde criera : Vive le Roi ! » (P. 169).

L'auteur anonyme du Grand Pape et du
Grand Roi m s'écartait pas beaucoup de l'in-
terprétation de M. l'abbé Chabauty : « L'année
« 1872 qui commence verra, j'espère, le triem-
» phe de là cause du Grand Roi, et l'année qui
 suivra verra certainement celle de la cause
" du Grand Pape, que viendra délivrer le
" Grand Roi, et uns fois la Papauté remise à
« sa place, le monde y sera. »

M. l'abbé Richaudeau (5), dit le Grand Pape
et le Grand Roi, M. l'abbé Richaudeau, con-
sulté par 1111e personne de Toulouse sur ce
qu'il pensait à cet égard, lui a répondu : .. Mon
opinion est que les grands événements ne sont
pas encore arrivés ; le grand coup, en parti-
culier, sera terrible, mais il sera court. Je
crois qu'il arrivera avant la fin de l'année
1871.-

Selac Marie Lataste, c'est vers septembre
1873 que doit avoir lieu le triomphe du pape.
AiBsi que le fait remarquer M. l'abbé cha-
bauty, la religieuse d'Autriche prédisant 1«
.riomphe qel Eglise vers la Notre-Dame d'Août
st la sœur Marianne anusnoant les grands

(&) M. l'abbé Richaudeau est Paumônw des
irsulines de Blms qui a fait cenr-aj^ h pro-
phétie de sœur Marianne, e j

malheurs avant les vendanges sont
plet accord avec Marie Lataste. . y et

M. Albert du Bec, daas son.^7 s(
Grand Monarque, compte aussi trow
puis l'abandon de Rome par les *r«v
août 1870 jusqu'au triomphe du Par' g di
conséquent, du Grand Monarque. U Fw

le grand coup un pets avant. ,-céed'O1
La Napolitaine Palma, la styg»ïî&j

dans une prophétie publiée par 1 u ) ci
avril 1872, avait annoncé 'que ,Jeffmeai3i
aurait lieu en juin et juillet de » ni£ jOIJ1]
et que ces mômes mois verraient re
du pape.

* *
Mais quoi! me va-t-on dire, vous P

re
g 'Y

donner des dates, et toutes celles M CC
indiquez d'après les prophètes ou îeui-
mentateurs sont déjà passées ! . g

Qu'est-ce que cela fait, cher ̂ . J
àei f

me dit M. l'abbé Chabauty, l'autorit ê 1 fl
phéties reste la même. On annonç i11 j,er.
génieur que son pont venait de to ^,
« Qu'est-ce que cela prouve? rer.rI„ j'ila
refaire mes calculs; je verrai n,en " ser
sont pas justes! « Les prophètes
quittes pour refaire leurs ealoxls. ,,;

Et d'ailleurs, doit- on être si e™L|ifi
qui possède l'éternité, comme » iS P' V
ne saurait-on faire crédit de, qB«'^l !ôg

Espérons donc qu'il r'y a q« " verr
erreur dans les calcul? , et que no

 dé;â;ts
bientôt les massacres et les gran ÛS

Sébastien GorJO>-

La librairie Garnier frères, S, rue àes^ „
Pères, publie un résumé tres-e** ûe y
complet £u Procès Bazaine, ilin»«
traits, plans de batailles et gravait- .

Cette publication paraît au îur « .^ q

Ses débats, par livraisons à lu "L me «e

réunies, formeront un superce
bliothèque. , ,;hraires^*

On souscrit chez tous les Uow «
st de la province.



^O^mNAXi BB xsrovr
•--^Stré, est arrêtée dans son dé

finement. Dans ses relations ave
1 naissances étrangères, la politiqn

tneut acquérir l'esprit de suite et d<

vsévérance, qui seul, à la longue

•oire la confiance et maintient ou ré

Jablit la grandeur d'une nation.

ci la strabilité manque au pou
: actuel, rs.utorité aussi lui fai

Vivent défaut. Il n'est pas suf
r arriment armé par les lois pour dé

'urager les factions et même pour s<

faire obéir de ses propres agents. •

La presse se livre avec imPunité .
s

, écarts et des violences qui fini-

raient par corrompre l'esprit des po-
îlations. Les municipalités élues ou-

blient qu'elles sont les organes de h
] j et hissent l'autorité centrale sans
représentants sur bien des parties di

territoire.
Vous songerez à ces périls, et vous

ierezdon à la société d'un pouvoir, exé-

cutif durable et fort, qui prenne souci

de Son avenir, et puisse la défendre

énergiquement.

Maréchal de MâC-MAHON,

Ji  v

FAHK

(.rjen.e3pondance particulière Au Journal de Lyon.)

Paris, 5 novembre.

Le message du maréchal Mae-Mahon

a été affiché à Paris vers trois heures; il
n'a été lu à l'Assemblée que vers trois
heures' 20 ou 25. M. Thiers, que 1 As-
semblée' a renversé parce qu il ne gou-
vernait pas avec la majorité conserva-
trice, avait la galanterie de ne publier
son messager que quand il avait été
prononcé. Je ne sais si le cabinet a
voulu ménage ainsi un effet plus assuré
à ce document inattendu ; il y aurait,
en ce cas, réussi et largement.

C'est aux quatre coins de Jla Bourse
(me l'affichage a eu lieu d'abord et aus-
sitôt les groupes de spectateurs se sont
amassés ; la Bourse se fermait en baisse
sur hier : un mouvement de baisse s'est
encore produit sur la lecture du mes-
sage. Cependant le capital aime beau-
coup l'ordre, il l'aime quelquefois trop:
mais il se défie de cet ordre-ci qui
manque de base, de raison et d'avenir.

C'est la troisième fois que la fameuse
parole : « Il faut que les méchants trem-
blent et que les bons se rassurent » au-
ra été prononcée : d'abord par le prési-
dent Louis-Napoléon -Bonaparte avant
le 2 décembre, ensuite et tout récem-
ment par le comte de Chambord. Au-
jourd'hui c'est le président de la Répu-
blique, nommé par un parlement, qui
fait appel à ce parlement pour lui de-
mander une sorte de dictature, et en
quel moment?

Au moment où le pays assiste avec
une tranquillité parfaite à l'agitation
que les? partis monarchiques ont_ jugé
bon de provoquer depuis un mois. Ce
n'est pas là une vérité admise par les
«•as, niée par les autres ; le message du
marchai l'affirme hautement. « Rien,
dit-il, tel votre absence n'est venu trou-
bler le repyis public. » Et c'est un fait
éclatant, dont le maréchal fait honneur
à son gouvernement, mais dont il de-
vrait remercier et louer la France.

La tranquillité matérielle, ajoute le
maréchal, n'a pas empêché l'agitation
des esprits ; et cette agitation, c'est la
question du gouvernement définitif,
par conséquent le main lien du provi-
soire qui Fa ['provoqué. Si le fait du
provisoire amène l'agitation, le définitif
s'impose évidemment.- Le maréchal
pourrait le dire explicitement, il ne le
dit pas, il dit le contraire, il affirme que
le provisoire est encore nécessaire au
ïspos public. Voilà, vous l'avouerez,
Me logique assez nouvelle.

<*e vous fais grâce de la fin du mes-
sage ; elle réclame des lois énergiques
s,ur la presse et sur les municipalités,
^st-à-dire sans doute le régime de
^ -. avertissements pour les journaux,
cftprx des maires par le gouvernement,
ftème en dehors des conseils muniei-

r i i , .. r . .- , |   -" - -  

;- paux. Ces projets étaient annoncés pai

c tous les journaux du matin, et parais-
sent désormais certains. Peut-être mê-
me auront-ils été déposés sur le bu-

e reau de l'Assemblée : c'est ce que vous
'j saurez avant moi.
5- Yous le voyez, il n'y a pas d'illusior

à se faire : c'est le régime dictatorial qu:
a suivi le coup d'Etat de 1851.̂ )n la-

" vait limité jusqu'au vote des lois consti-
it tutiornielles. Le pays, pourtant, on l'as-
'- sure, jouit de la paix la plus complète.
,. C'est la réaction pour la réaction, la

dictature pour la dictature, et la dicta-
ture votée par une Assemblée hésitan-
te, ce qui ne s'est peut-être jamais vu

à dans de semblables circonstances.
Le cabinet, qui est évidemment le

_ principal auteur de cette entreprise
hardie, compte se maintenir en con-
fondant sa destinée avec celle du mare-

a chai; d'autre part, on espère entraîner
s les hésitants qu'un langage virihpar-
i vient souvent à terroriser. Nous verrons

si le calcul est juste. Peut-être aussi
pense-t-on rallier les bonapartistes qui

3 retrouvent dans un pareil message tou-
- tes leurs traditions ; seulement, ils ne
i consentiront pas à une prorogation de
3 dix ans qui les ajourne beaucoup trop

loin. Pour le moment, ils _ protestent
avec énergie contre ce délai.

. gf'Il est clair que le message va donner
une allure toute nouvelle aux partis:

: hier le centre gauche était décidé à de-
- mander la mise à l'ordre du jour des

lois constitutionnelles, tout au moins
à repousser l'urgence. La gauche avait

j adopté, après un éloquent discours de
a M. Jules Simon, le parti de se défen-

dre par l'offensives, c'est-à-dira en de-
mandant la proclamation de la Répu-
blique; mais peut-être toute l'opposi-

) tion se réunira-elle pour courir au plus
pressé, c'est-à-dire pour voter contre
l'urgence.

} Il-y a un parti dont l'appoint, peut
! être décisif dans un sens ou dans l'au-
' tre, c'est le groupe des députés de l'ex-

trême droite restés fidèles au comte de
Chambord. Ils étaient 50 avant la lettre.

" Combien sont-ils après ? C'est ce qu'on
• ne peut déterminer : il faut constater
' cependant que leurs organes ordinaires
• combattent vigoureusement les projets
' de prorogation à long terme. M.
' v V: j
^ V, , ma»-^—^~~~—. ——
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' PRÉSIDENCE DE M. BUFFET

| Dès une heure, les tribunes publiques et réser-
i vées sont déjà remplies.

"Vers une heure et demie quelques députés ap-
paraissent dans la salle des délibérations

A i heures, les ministres arrivent, entr'autres
MM. de Broglie, ministre des affaires étrangères;

- Beulé, ministre de l'intérieur; Magne, ministre
des finances.

Parmi les nouveaux députés nous remarquons
' M. Germain Casse, député de la Guadeloupe, qui

prend place au pourtour de l'hémicycle de gauche
' et s'entretient quelques instants avec MM. Lau-
. rent Pichat, député de la Seine et Lefebvre,

député des Alpes-Maritimes. M. Thiers apparaît à
2 heures 30 dans la salle. Au même moment M. le
président Buffet prend place au fauteuil.

A 2 heures 20 minutes M. le président déclare
la séance ouverte.

Plusieurs députés demandent un congé qui leur
est accordé.

Mgr Habille, évêque de Versailles, a écrit la
i lettre suivante au président :

« En conformité à la décision votée par l'As-
, semblée afin que des prières publiques soient
' adressées à Dieu, pour appeler les bénédictions

célestes sur les travaux de l'Assemblée,
« Je vous informe que les prières auront lieu

. dimanche prochain à midi dans la chapelle du
château de Versailles. Je présiderai moi-même à
la cérémonie. »

M. le président rappelle qu'un projet de loi re-
latif à la légitimation par le mariage des enfants
naturels, ppon/Qgê pa? M. Mazerat, a été renvoyé
au conseil d'Etat.

Le. conseil d'Etat a émis -son avis. Cet avis sera
transmis à la commission d'initiative, chargée dé

, jà d'examiner le projet de loi.
ai, Sgagne, ministre des finances, déposa deux

projets de loi. L'un est un projet de loi sur la li-
quidation de 1871. L'autre Gorc.erne diverses pro^

, positions d'impôts nouveaux ou augmentations
! d'impôt» au budget de 1874.

Ces différents projets de lois sont, conformément
, à la proposition ,4e M. le ministre des finances,

renvoyés à la commission du budget.
Il est ensuite procédé au tirage au sort des bu-

reaux Il est 2 heures 1/2.
A 3 heures 5, cette opération est terminée.
M. Je duc de Broglie, président du conseil,

monte à la tribune. (Profond mouvement d'atten-
tion.)

Il est 3 heures 10.
H. le «duc «le Brofflie, mmistre des affaires

étrangères, vice-président du conseil. — Mes-
sieurs, M. le predident de la République_ m'a
chargé de vous donner lecture du message suivant
adressé à l'Assemblée nationale :

(Voir ci-contre ce message.)

!> Après la lecture du Message, M. le présiden

._ «ii* : . , "
u Le message sera inscrit au proces-verbal e

~ de posé dans les archives de l'Assemblée. »
Un grand nombre de représentants ont dépos'

a la proposition suivante :
« Art. 1er. — Le pouvoir exécutif est confén

au maréchal Mac-Mahon poar une période de di:
1 années, à partir de la promulgation de la présenti
i loi.

« Art. 2. — Ce pouvoir sera exercé dans la
conditions actuelles jusqu'à ce que les lois censti-
tutionnelles eu aient décidé autrement.

« Art. 3. — Une commission de 30 membre:
. sera nommée en séance publique au scrutin d<
l liste pour étudier les lois constitutionnelles.

A gauche. — Les noms ! les noms !
M. le président donne lecture des noms.
il. Escliassériaux dépose un proje de lo

1 qui convoque, pour le dimanche 4 janvier 1874,
le peuple français dans ses comices pour se pro-

, noncer sur le gouvernement définitif de la nation,
' II votera sur la triple question de royauté, repu-
$ blique ou empire. Si la royauté l'emporte, la cou-
 ronne sera déférée au comte de Chambord, qui
- prendra le nom d'Henri V. Si c'est la république,
, on procédera à l'élection, par le suffrage univer-

sel, d'un président de la République. Si c'est
l'empire, la couronne sera déférée au fils de Na-

> poléon III, sous le nom de Napoléon IV.
i Dans les six mois, una Assemblée constituante

sera élus. L'Assemblée actuelle se retirera.
II. Dufauu-e demande la parole.
M. de Uoulard l'a demandée auparavant.

i Je prie la Chambre de voter l'urgence sur la
! première proposition. Nous sommes tous revenus
. avec des pensées d'apaisement, de conciliation et

de stabilité. (Très-bien ! sur un grand nombre de
' bancs).

A gauche. — Et de définitif !
M. de Goulard. — La France veut un gou-

vernement qui lui inspire confiance et qui lui as-
sure un lendemain. C'est au nom de la Franee des
travailleurs qui a besoin de vivre et de la sécurité

1 publique que. nous venons demander avec le ma-
réchal de Mac-Malien, le temps qui est nécessaire
au gouvernement. Nous avons voulu examiner
d'abord les questions constitutionnelles, mais nous

! devons d'abord en détacher la portion qui touche
 au pouvoir exécutif. La France, à cet égard n'a

pas le temps d'attendre.
Nous devons d'abordnous occuper de cette grave

question quelles que soient nos opinions, nos
préférences, je le dis pour les républicains com-
me pour les monarchistes, nous ne devons tous
vouloir qu'une seule chose, l'intérêt du pays. Je
demande l'urgence pour la première proposition.

M. le duc de Broglie. — Je viens, au nom
du gouvernement, appuyer la demande d'ur-
gence.

Il est des questions qui une fois posées doivent
être résolues iminéJiateiHent. Ainsi le veulent les
intérêts publics. Tout le monde sait avec quelle
impatience la Francs attend la solution. La vie

• publique et la vie commerciale le demandent.
(Bruità gauche.)

Il s'agit de savoir si le pouvoir de l'Etat
doit être relevé ou affaibli. Le chef du gouverne-
ment vous a dit à quelles conditions vous pouviez
laisser le pouvoir entre ses mains. ( Très-bien à
droite.)

La séance continue.

Voici les projets que l'on attribue au gou-
vernement de M. ,1e maréchal Mac-Mahon :

1° Ajournement des lois constitution-
nelles;

2° La remise en vigueur du régime
auquel la presse fut soumise dans les
premiers mois de 1852;

3° La nomination des maires remise
au pouvoir exécutif;

4° Les attributions de police munici-
pale mises entre les mains des préfets et
sous-préfets;

5° L'ajournement des élections com-
plémentaires jusqu'après le vote d'une
nouvelle loi électorale ;

6° La suppression du droit de réu-
nion;

Toutes ces propositions seraient for
mulées, non pas dans un seul projet,
mais elles formeraient une succession
de dépôts de projets de lois spéciaux à
chaque ordre d'idées.

L'urgence serait demandée par le mi-
nistre pour tous les projets réunis en
bloc.

 < «gfr- :
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MATIN. — 7 HEURES.

Paris, 5 novembre, 9 h. soir.

Assemblée. — M. Dufaure fait une
motion tendant à empêcher le renvoi
de la proposition de prorogation des
pouvoirs du maréchal Mac-Mahon à une
commission spéciale.

Elle est rejetée par 362 voix contre
348.

Majorité en faveur du gouverne-
ment : 14.

Paris, 6 novembre, 5 h. 10 m.

parmi les 14 voix delà majorité, on
cite seulement trois bonapartistes, MM.
Martenet, Brame et Haentjens.

Les journaux républicains recom-
mandent le calme et la patience.

11 Suivant le Figaro, le centre gauche

>t réuni hier aurait décidé de déposer une
demande d'interpellation relativement

ié à la convocation immédiate des collèges
, électoraux restants.
'I Boulevard : emprunt, 92.45.

PROCÈS BAZAIXE.

i* TrianoH, 5j novembre, 2 h.

M. le général comte de Palikao ex-
s plique qu'étant ministre de la guerre
e et président du conseil, il était très-

absorbé.
Il accepte toute la responsabilité du

i plan, qui consistait à porter l'armée de
• Ghàlons au secours de l'armée du Rhin,
" il va plus loin, il soutient que là était
: le salut de la France.

MM. Rouher et de/. Saint-Paul voulu-
i rent, il est vrai, faire changer cette, di-
• rection ; mais l'empereur persista a
\ vouloir la marche sur Metz.

Cette marche était, quoi qu'en aient
dit des stratégistes en chambre, le seul

' mouvement qui présentât des chances
de succès.

Rome, 5 novembre.
1 Les délégués de la junte liquidatrice
t ont pris aujourd'hui possession de trois
s couvents.

Tout s'est passé avec un ordre parfait
*Au couvent de la Minerve seulement,

\ les dominicains ont fait quelques ob-
? servations relativement à la bibliothè-
» que, mais sans insister.

Les délégués ont été partout reçus
P avec eourtoisie.
i On attribue ce fait à des instructions
» du Vatican.

BOURSE DE PARISs
DÉPÊCHE 0OUVERNEMENTALE
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AS COURS DE CLOTURE
-- «««...-„,,»«»-" - - HAUSSE BAISSE

COMPTANT D'HIER B'AUJOUH.

 """ j """" Kmm

M &m..,, 56 75./. 56 80./. ; 05./. , .../,
* 1/S o/o. U 30./. 81 25./. . 05./. . ...'/.
*«/o(anc.) 90 30./. 9'0 tffl./. . ..'./. . 20./.
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CONDSÎIONS PUBLIQUES OES SOIES
 ^y°n» & Novembre,

m

g « 5 < s ^ g g . « s g 5 fora»
s o s Sis B « « f a " 5 ^

30 Orç.. 13 1 4 6 » 2 » 3 1 » » 2550
43 Tra-». 5 »l t 4 » » » 4:14 2)3 2924
47 Grég. 4 ij » H 1 2 » »|14 t 13 3478

4 Div. . » »! » » » » » »i » » » »
2 Bob.. » »| » » » » » » » » » i
» Lair . » » j » » » » * » i » » » »

i-26 22 2; 5121 1 4S » 7,29 3 19 8952

BALLOTS PESÉS
» 'Org. ,»».»• » « ..» » » ».{ » »
9 Tram. » » » » » » » » 7 2 » 672

88: Grég. » » » -.;» » x» » » 50 3 35 4220
2; Div.. »»»»»»»»>»» »

9;ôj »«»»»»»'»» 57| 5 35 4892

Sallots conditionnés dep. le i «» du mois . 383 à" s
BSflRrt* pesés depiais le !•» <iu mois. ... 185 w

8.MKV-SSJÎ;MNK , 3 et 4 novembre.

S g g a Hje | « S m m
g SORTES I | 3 || ËiS S g!§ POIDS
g gj-giË S j@ 3 3 s a s

17 Organsin 3 » », i 6' t »' > , 3 1170 45
16 Trames.. 1 », » »: 9, 5 .1 » » » 1262 79
13 Grèges... » • » » 9. 3 ». » » » 629 13

» Diverse» » ; »; »] »J »j », »i > >j ej « >
» Bobines. »| »i » », »| »'. » > »! »! a »

46 ï »
!
 »' 4?4 9 »

!
 »' »! 3 3062 37

BALLOTS PEfeW

5 Organsin 1 », »! » 2. »; 2 »] »! » 199 88
6 jTrames.. »j » »! » 6 » » »l »| >i 165 49

24 Grèges... »j * »| » 24' »! »
;
 »' »- «1130 70

• ^Diverses! » » »i *> »i »1 ai »; »|. »i x »
I } E 1 1 i i i i

35 I il' »| » » 32 » 2 »' »! » 1496 07

10 Dtereasages 10 Grèges
38 Ouvrée». . , . , . . . 6 Moulinées

AVIUNON, 4 novembre.

5 Organsins 164 17
2 Trames 337 87
8 Grèges 94 08

15 Total./... 596 12

BALLOTS PESÉS
» Organsins, ,..;,„, ,.,,«,.„,.. » »
» Trames c. ., , » »
3 Grèges .-......,....,...,., 145 12

3 Total..., 145 12

s OBSERVATIONS METEOROLOGIQUES
: du 5 Novembre.

PAR J.-S. PASSE. DE h\ MAISON GAIFFB BT DARLOT,

Opticiens, i2, rue de l'Hôtel-de-YUlt. 

THERMOMÈTRE BAROMÈTRE

à9h.d.a. miHiffi». mailmi. 19 h. i. m. œinims. mixlm».

12.1 9.3 13.2 744 8 741:2 744,8

' Humidité. 70 »/„ Pluie 0 »/-
I Vent. .... S moyen Ciel clair.

SPECTACLES OU 6 NOVEMBRE
THÉÂTRE DU GYMNASE

LA FILLB DE MADÀMB ANOOT, opérette-bouffe en 3 act,
L'OMBRELLE, comédie en 1 acte.

On commencera à 7 heures 3/4.

THÉÂTRE DES VARIÉTÉS '

LES GANACHES, comédie en 4 actes de V. Sardou.
On commencera à 7 heures 1/2.

LE BOUILLON ET L'EXTRAIT DE VIANDE LIEBIG.

Pour qu'an bouillon soit parfait, il faut qu'il
ait pu dissoudre beaucoup d'osmazôrae ;
dans ce cas, il possède d'autant plus foncée
cette couleur ambrée si agréable à l'oeil, —
couleur indispensable, puisque, pour l'obte-
nir, les ménagères ajoutent au pot-au-feu des
ingrédients étrangers, tels que caramel, oi-
gnon brûlé, etc. Dans ce cas, elles se trempent
volontairement elles-mêmes, car si le bouillon
est plus agréable à la vue, il l'est moins au
goût.

S'il arrive que le bouillon soit trop pâle, —
ce qai a lieu quand la viande est de mauvaise
qualité, ou quand la quantité n'est pas assez
considérable, ou quand la marmite n'a pas
bouilli d'une manière uniforme, ou parce qu'on
a eu la mauvaise idée de remplacer une partie
de la viande nécessaire par des os, — il y a
un moyen facile et- certain d'y porter remède.

Ce moyen est d'y faire dissoudre, au mo-
ment de servir, une certaine quantité d'ex-
trait Liebig.

L'extrait de viande Liebig n'est autre chose
que de l'osmazôme, c'est-à-dire comme nous
l'avons indiqué tout à l'heure, le principe sa-
pide de la viande concentré et pur.

Le bouillon ainsi additionné possède, outre
une couleur et un goût agréables, les pro-
priétés nutritives au plus haut degré. Nous
recommandons vivement ce procédé aux per-
sonnes qui n'aiment pas beaucoup le bouilli.
Elles pourront mettre moins de viande dans
leur pot-au-feu.

Nous le recommandons également à celles
qui, au contraire, aiment beaucoup le bouilli,
et voici pourquoi :

In ne laissant pas la viande trop longtemps
dans la marlite, le bouilli est plus succulent ;
mais comme le bouiilon sera forcément plus
maigre, on remédiera aisément à ce qui lui
manquera de qualité en ajoutant le peu d'eap-
traït Liebig.

Pour qui ne peut utiliser le bouilli du pot-
au-feu, et qui ne veut cependant pas se passer
de soupe ou de bouillon, le moyen le plus
simple est celui-ci :

Faire cuire dans la marmite les légumes or-
dinaires que l'on met dans le pot-au-feu; au
moment de servir, faire dissoudre dans cette
eau de légumes, préalablement assaisonnée,
de l'extrait de viande à raison d'une cuillère à
café pour deux bols.

Ua moyen que nous employons nous-mê-
me depuis longtemps est celui-ci : un ou deux
oignons rouges coupés par la moitié, une ou
deux pommes de terre , vin ou deux petits
choux de Bruxelles , quelques follicules de
thym, deux grains de poivre et un petit bou-
quet de cerfeuil. Ajoutez gros comme une noi-
sette de graisse de rognons de bœuf. Bouillir
une heure dans la valeur de quatre bols d'eau,
salée en conséquence. Au moment de servir,
faire dissoudre deux petites cuillères à café
d'extrait de viande. On a ainsi quatre délicieux
potages asse-s rapidement préparés.

L'extrait de viande Liebig, qui ne contient
ni gélatine, ni graisse, est sans contredit, et
de l'avis des médecins les plus impartiaux, le
meilleur bouillon que l'on puisse conseiller
de prendre aux convalescents, et môme aux
malades.

(Mage sin du Foyer.) J, PINÎZET.
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Maisons Recommandées
Appareils à gaz, Plomberie

VELLAY et O, rue de l'Hôtel -de- Ville, 98.

Coiffure, Parfumerie, Teinture
ROCHON, me Grenette, 34.

Chapellerie
RIVLER sœurs, rue Centrale, 43, et rue de i'Hôteî-

de-Ville, 86.
Chaussures

Maison SIMIAN, aux Médailles, rue de PHôtel-de-
Ville, 74.

Maefaines à Coudre
BLACHEet G8, place de Lyon, 44, angle de la rue

Ghildubert. Leçons données par Mm« J.-P.
Mollière et Biacae.

Nouveautés, Châles, Soieries,
Confections

AU.BON MARCHÉ, 5, place Saint-Nizier, 5.

Papeterie de luxe
E. BOULU, 9, rue Saint-Dominique, angle de la

rae des Archers.

Planes
ADRIEN REY, 17, rue de Lyon. — Pianos des meil-

leurs facteurs de Paris. Vente, location, échange,
réparations, accords.

Maison de confiance fondée en 1807.

Quincaillerie, Articles de ménage

LÉON FRÉMIOT, rue de Lyon, 48 et 50.

Spécialité de Lingerie pour hommes

P1TIOT-LA.-SELVE, chemisier, rue Lafont, 10.

SOUSCRIPTION Mil OBLIGATIONS
Ottomanes

Le 23me tirage des obligations des chemins
de fer de la Turquie,. garanties par le gouver-
nement impérial, se fera le 1er décembre ; cha-
que obligation, rapportant 12 fr., peut être
remboursée à 400 fr., concourt à 6 tirages par
an auxquels 3,600,000 fr. sont affectés ; M.
Norbert-Estibal, fermier d'annonces, 2, rue
Drouot, à Paris (37° année), cède ces obliga-
tions à 220 fr., payables 20 fr. par mois ; dès
le 1er versement, qui est de 20 fr., on a droit
au coupon, à tous les tirages et rembourse-
ments. — Avantages : 1 obligation, 220 fr.:
3oblig., 210 fr.; 5 oblig., 205 fr.; 10 oblig.,
200 fr., plus 10 "U de remise au comptant ; les
listes de tirages etiv. franco.

Bécouper le bulletin et s'adr. àM. N.Estibal,
2, rue Drouot, Paris.

BuHetii de Souscription

Je, soussigné, demeurant
â déclaré souscrire au prix
de par obligation et adresser un
premier à-compte de à M.
Norbert Estibal.

(SIGNER LISIBLEMENT.) 1929
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AMMONCES LÉGALES, JUDICIAIRES ET AVIS DIVERS

ETUDE
<»« Me Vincent CHAPUIS,

. avoué à Lyon,
Place de Lyon , numéro 44.

PURGE
^HYPOTHÈQUES LÉGALES
v . (SUITE)
nr ks n,s des 3,1 et 5 novembre.

' "J - — Acquisition Vernay-
Marly.

wn foniîs en terre, situé ci-de-
cip! V a C0IHmuue da de. Sour-
Q;u*, l'eu dit Bigot, et actuelle-
Jnt sur celle de Sain-Bel, de la

'lia
eiiancfc

 ^e douza ares £' H~
- .;!f> centu'res, confiné au le-

ir le pr£ du sif!ur Gher-
Ui)  ,au couchant oar la rivière
<le,jj emin de desserte entre
Jinr/'T 10 nord par la terre de
U ." ôPit»l.

v^j lrtlmeuble a été acquis sui-
îiav ^ntrat passé devant Me
>jf a° t!;iro. à Sain-Bel, le dix-
tfois I m'' Uuit cent goixante-
fiis "'(TTT11 société Perret et ses
^ r, • *a-Glaude Vernay et

Il Jr aire Marly, son épouse.
$V ]aj- t

xPrimé en ce contrat :
N«ienï v °ads aPPar^nait à
r' l'aV • rnay PMr en avoir
•^n p pqui,slti°Q de madame
? *ét» ri.

al
A "î16 Gerboud, épou-

J,i * bj««l et de corps
>t toi"

André Bayèr*. sui-Ul «. passé devant Me
• £«» à- Sain-Bel, le

;:
^'Uut«

Ja?Vler mil huit cent
C
'*
 knin

 appartenait à ma-

dame Bayère, par suite as l'ad-
judication prononcée à son profit,
suivant sentence du tribunal civil
da Lyon, le vingt-sept mai mil
huit cent cinquante-quatre, sur
licitation des immeubles dépen-
dant de la succession d'Antoine
Gerboud, son père, et que le
sieur Gerboud père l'avait acquis
avec d'autres immeubles de Fran-
çoise QofrJÀS, suivant contrat
p£<sé devant Me Bugueyt. notaire
à Lyon, le onze aojit niil nuit
cent dix-hui£.

g XLI. — Acquisition Brun.

Un ténement de fotids e» pré
situé en la covnraune de Saint-
Pierre-Lapalud. lieu du Cruix,
de la contenance de onzo ères
trente-deux centiares, confiné^ à
l'ouest par le pré de madame Co-
lomb; au midi, par le chemin de
Sain-Bel à Saint-Pierre-Lapa-
lud ; à l'occident, par le tonds de
Jean Bibost, et au nord par le pré
du sieur Vernay.

Cet immeuble a été acquis sui-
vant contrat passé devant Me Bey,
notaire à Sain-Bel, le vingt-cinq
juillet mil huit cent soixante-
trois par la société Perret et ses
fils de monsieur Jean-Claude
Brun, tant en son nom que com-
me se portant fort de Pierre et
Marie Brun, ses deux enfants mi-
neurs.

Il est exprimé en ce contrat :
que ledit pré dépeadait de la suc-
cession de madame Jeanne Ré-
gipas, décédée, épouse dudit sieur
Brun, laissant pour seuls héri-
tiers Pierre et Marie Brun, ses
deux enfants mineurs.

Et que madame Brun avait re-
cueilli ce mOine fonds dans la

r i

succession de Jean-Marie Ré,gi-
pas, son père, aux termes d un
pariage fait devant le tribunal de
Lyon le huit avril mil huit cent
quarante-huit,

g XLII. — Acquisition Bibost
Delor.

Un fonds da terre et vigue, dit
le Bru , sis en ia Gomrnupe de
Saint-Pierre-Lapalud , lieu du
Cruix, de la contenance de vingt-
sept ares cinquante centiares ,
confina à l'orient par le pré à ma-
dame Brun, aée F,ég;pas; au mi-
di, par le chemin de Sain-Bel au
bourg de Saint-Pierre-Lapalud ;
à l'occident, par la terre du sieur
Vernay, et au nord par le pré du
sieur Vernay.

Cet immeuble a été acquis sui-
vant contrat passé devant' Me
R,ey, notaire à Sain^Bel, le vingt-
cinq juillet mil huit cen.t sol-
xante-U'Oii, par la société Perret
et ses fils, de M. Jean Bib.ost et
de dame Antoinette Dete, son
épouse.

Il est expeimé en ce contrat que
ledit fonds appartenait à M- Bi-
bost, pour l'avoir recueilli dans
les successions de Fleury Bibost
et Fleury Jullien, ses père et
mère, décèdes, par suite de la
cess;on des droits consentie à son
profit, par Pierre Bibost, son frère
et son seul cohéritier, devaut Me
Cbolat, notaire à Bully, le quatre
janvier rai! huit cent vingt-neuf.

I XLIÏI. — Acquisition (Jpllomb.

1. Un fonds en pré, situé sur
la commune de Saint-Pierre-La-
palud, au lieu du Cruix, de la.
contenance de onze ares quatre
centiares, confiné à l'orient, par le

i

pré du sieur Damez : au midi,
par le chemin de Sain-Bel, au
bourg de Saint-Pierre-Lapalud; à
l'occident, par le pré de madame
Brun ; et au nord, par le pré du
sieur Vernay ;

2, Une parcelle do fonds en
pâturage et rivage, située sur la
commune de Saint-Pierre-Lapa-
lud, au lieu de la Mine ou du
Pilof), laquelle parcelle a une
contenance de trois ares quarante
centiares, et est confinée à l'o-
rient, par le fonds de M. Ratinèt;
et au nord, par le pré de la veuve
QQUttprnann, le ruisseau du Pi-
lon entre deux.

Cet immeuble a été acquis sui-
vant contrat passé devant Me Rey,
notaire à Sain-Bel, le vingt-cinq
juillet mil huit cent soixante-trois
p:ir la société Perret et ses fils
Se monsieur Pierre-Thomas Co-
lomb et dame Jeanne-Marie Ré-
gipas, son épouse.

Il est exprimé en ce contrat
que les immeubles vendus ap-
partenaient, savoir : l'article pre-
mier à madame Colomb, pour
l'avoir recueilli dans la sacces-
sessios de Jean-Marie Regipas,
son père.

Et l'article deuxième à mon-
sieur Colomb comme ]u; prove-
nant de la succession de Pierre
Colomb, son père, nui l'avait re-
cueilli en qualité qe seul héri-
tier, il y av3.it plus de quarante
ans. ,

gXLIV. —Acquisition Régny Gonin

Une contenance fixe de vingt
ares à prendre, à l'angle occident
tal et boréal d'une vigne appar-
tenant à monsieur Régny, sise en
la commune Saint-Pierre-La-

i

palud, lieu du Parget, laquelle
parcelle vendue sera confinée à
l'orient par le surplus du fonds
restant, au midi encore par le
surplus du fonds, à l'occident par
le chemin de Pugny aux Vieilles-
Mines, et au nord par un chemin
de desserte au sieur Jacquemet.

Cet immeuble a été acquis sui-
vant Gontrat passé devant Me Rey,
notaire à Sain-Bel, le vingt-citiq
juillet mil huit cent soixaute-trois,
par la société Perret et ses fils,
de monsieur Aimé Régny et dame
Jeanne Gonin, son épouse.

Il est exprimé en ce contrat
que monsieur Regny était pro-
priétaire de ladite pareeile.

Pour une faible partie, comme
lui provenant des immeubles ad-
jugés à son profit à l'audience
des criées du tribunal de Lyon,
le dix-huit octobre mil huit cent
cinquante-six, sur la poursuite en
expropriation dirigée contre les
époux Piégay et Barthelornie
Jubin.

Et, pour le surplus, comme dé-
pendant de l'acquisition par lui
faite de Benoit Guinamard, suivant
contrat passé devant Me Cholat,
notaire à Saln-Rel, le premier
mai m|l huit cent quarante-
huit.

§ XLV. — Acquisition Vcrnay-
Garmed.

Une parcelle de fonds en terre,
de la contenance de onze 'ares
v\ngt-six centiares, sise en la
commune de Saint-Pierre-la-Pa-
lud, Heu du. Cruix, confinée : à
l'o rient, par le surplus du fonds
du sieur Vernay; à l'accident
par le pré de Benoit Chollet, et ai
nord, partie par le pré de Benoii

Chollec et partie par celui de
Fleury Chollet.

C«t immeuble a été acquis sui-
vant contrat passé devant Me Rey,
notaire à Sain-Bel, le vingt-neuf
août mil huit cent soixante-trois,
par la société Perret et ses fils,
de Claude Vernay et Marie Gon-
ned, son épouse.

Il est exprimé en ce contrat
que ledit immeuble appartenait à
monsieur Vernay, comme ayant
été acquis par lui de madame
Jeanne - Catherine Cantarel de
Dommartin, veuve de monsieur
Etienne Dugat, suivant contrat
passé devant Me Peillon, notaire
à l'Arbresle, le huit octobre mil
huit cent'quarante-run.

g XLVI. — Acquisition Game.

Une terre située en la com-
mune de Sourcieux, lieu de la
Plaache-du-Mas , de la conte-
nance d'environ trente ares, con-
finée : à l'orient, par un chemin ;
au midi, par ce dernier chemin,
et au nord par le chemin de la
Planche-du-Maa,

Cet immeublo a été acquis sui-
vant contrat passé devant Me

• Rey, notaire à Sain-Bel, le vingt-
 trois novembre mil huit cent soi-

xante-quatre, par la société Per-
ret et ses fils, de Biaise Game et
Jeanne Gorgeret son épouse. Il
est exprimé en ce contrat que le-

, dit immeuble appartenait au ven-
' deur pour l'avoir acquis avec
t d'autres, de M. Pierre Game son
 frère, suivant contrat passé de-
t vant Me Peillon, notaire à l'Ar-
I bresfe, le trois novembre mil huit
, cent trente- cinq, et que ce même
i tonds provenait à monsieur Pierre
t Game de l'attribution qui lui en

avait été faite dans la donation
partage, consentie par le sieur
Biaise Game, son père, à Pierre
Game et à ses autres enfants sui-
vants acte reçu par Me Peillon,
notaire à l'Arbresle, le six octobre
mil huit cent trente-cinq, non
transcrit.

§ XLVII. — Acquisition Duper-
ret-Coquard.

Un fonds en vigne et pré, ap-
pelé Plantier, dit des Granges,
situé sur la commune de Sauit-
Pierre-la-Palud.d'une contenance
totale de ciïiquante-huit ares,
vingt centiares environ, coufiné
au levant par le chemin de Grési-
gny au Bourgne et la terre du
sieur Blanchon. au couchant par
le chemin des Vieilles-Mines et
au midi par lo pré à la dame Da-
mas^ née Regipas, pré à Michel
Régi pas et vigne aux héritiers
Julien.

Cet immeuble a été acquis sui-
vant contrat passé devant Me Au-
dibert, notaire à l'Arbresle, le
trois janvier mil huit cent soi-
xante-cinq, parla société Perret et
ses fils, de Jean-Marie Duperray
et Claudine Coquard, son épouse.
R est exprimé en ce contrat : que'
l'immeub'e vendu provenait à
monsiear Duperray, de l'acquisi-
tion par lui faite de monsieur
Claude Fontanière, suivant con
trat passé en la môme étude, le
vingt-neuf novembre mil huit
cent quarante-cinq, et des époux
Jean -Claude Thiard et Antoinette
bontaniere, suivant contrat, passé
en la même étude le vingt-sept
avril mil huit cent soixante-un,
tous deux transcrits.

Et que Claude Fontanière et la
1

dame Tbiard avaient recueilli cet
immeuble dans lepartagedela suc-
cession de monsieur Fleury Chol-
let, dressé par acte passé en la
moine étude le treize décembre
mil huit cent quarante-deux.

§ XLVIII. — 1° Acquisition

Lhôpital.

Une parcelle de fonds en na-
ture de terre, située en la com-
mune de Sain-Bel, lieu dit pré
Bigaut, de la contenance de onze
ares trente-six centiares, confinée
à l'orient partie par le fonds
du sieur Gimeaux, à l'occident
par un chemin de desserte et au
nord par le fonds du sieur Passe-
ron.

Cet immeuble a été acquis par
la société Perret et ses fils de
monsieur Jean-Pierre Lhôpital,
suivant contrat passé devant Me
Rey, notaire à Sain-Bel, le trente-
un mars mil huit cent cinauante-
cmq.

Il est exprimé en ce contrat
que l'immeuble vendu apparte-
nait à monsieur Lhôpital pour en
avoir fait l'acquisition des époux
Antoine Raymond et Jeanne-
Antoinette Durozard, suivant
contrat passé devant Me Cholat,
notaire à Sain-Bel, le quatorze
mars mil huit cent cinquante-
quatre, non transcrit. Ce fonds
appartenait à Mme Raymond
pour lui avoir été attribué dans
la donation partage consentie par
Jean-François Durozard , son
père, entre tous ses enfants, de-
vant Me Cholat, notaire à Sain-
gel, le vingt-deux octobre mil
buit cent rmarante-huit,

1
 § XLIX. — Acquisition Lhôpital

et Buis.

Une parcelle de fonds en terre
et gravier, de la contenance d'en-
viron six ares, sise à Sain-Bel
heu dit Bigot, confinée à l'orient
par un chemin de desserte au
midi par le ruisseau de Contre-
sens, a 1 occident par la rivière de
Brevenne et au nord encore par
la rivière de Brevenne sur l'angle
aigu que forme en cet endroit le
terrain vendu.

Cet immeuble a été acquis sui-
vant contrat passé devant Me
Rey, notaire à Sain-Bel, le six
août mil huit cent soixante-cinq,
par la société Perret et ses fils
de Jean-Pierre Lhôpital, Daniel
Buis et dame Madeleine Ritton,
son épouse.

Il est exprimé en ce contrat
que ledit immeuble appartenait
à monsieur Lhôpital et à ma-
dame Buis, comme seuls héri-
tiers de Jeanne Lhôpital, leur
seur Pt tante, veuve de Jean-
Baptiste Gerbaud, à Sain-Bel, le
treize septembre mil huit cent
soixante-quatre.

Et que le même immeuble pro-
venait à la dame veuve Gerboud
de la succession de madame Clau
dine Bouvard, sa mère, soit coml
me héritière de droit, soit comme
cessionnaire de ses frères et
sœurs.

g L. — Acquisition Damez

Les immeubles ci-après dési-
gnés, situés en la commune de
Saint-Pierre-Lapalud, et se com-
posant :

1 . D'un pré dit de la Mine, de
la contenance de neuf ares qua-
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rante centiares, confina à l'orient
jar le pré à Pierre Regny, avj
midi par le ruisseau du Petit-
Saint-Bonnet et au nord décli-
nant par le chemin du Petit-
Saint-Bonnet;

2. Une parcelle, de la conte-
nance de six ares quarante-lmii
centiares, à prendre au nord et le
long du ruisseau du' Petit-Saiat-
Bonnet, dans le pré dit du bois
Paillet, laquelle parcelle est con-
finée à l'orient par une petits
parcelle de pré formant l'artich
premier ci-dessus, au midi par lt
surplus du pré de monsieur Da.
mez, à l'occident par le bois Pel-
lozat et au nord par le pré di
Mallet.

Et 3. Une parcelle à prendre ai
nord du pré dit de la Bouretb
pour une contenance de cinquan
te-cinq ares nonante-sept cen
tiares, y compris une parcelle d<
l'autre côté du ruisseau du Petit-
Saint-Bonnet, longeant la par.
celle vendue au midi, laquelb
parcelle est confinée : à l'orient
par ie pré de Bernard Pellozat
à l'occident, par l'angle formé pa
la réunion du chemin de Marti,
net au Petit-Saint-Bonnet avecb
ruisseau du Petit-Saint-Bonnet
et au nord, par le chemin di
Martinet au Petit-Saint-Bonnet

Ces immeubles ont été aequi,
suivant contrat passé devant Mi
Rey, notaire à Sain-Bel, le sep
juillet mil huit cent soixante-six
par la société Perret et ses fils, di
dame Agathe Dumas, veuye d'E.
tienne-Fleury Damez et d'Etien
ne-FIeury Damez son fils.

Il est exprimé en ce contra
que lesdits immeubles apparte-
naient indivisément aux veh-
deurs comme provenant originai-
rement de la succession de mon-
sieur Etienne Damez père, sau
une faible parcelle du pré deBou-
rette, appartenant personnelle-
ment à madame veuve Damez
comme lui provenant de la suc-
cession de madame Jaequelint
Damez, sa mère, qui la possédai
elle-même à titre patrimonial de-
puis de nombreuses années, e
qu'il en était de même de la pos-
session de M. Etienne Dame:
père.

g.LI. — Adjudication Brunand.

Troisième lot. Une parcelle de
pré, située à Saint-Pi erre-la-Pa-
lud, lieu du Grésigny, de la con-
tenance d'environ cinq ares qua-
tre-vingt-huit centiares, confinée
au levant par le chemin de Sain-
Bel à, Saint-Pierre-Lapalud, au
midi par le pré de Reynard, au
couchant et au nord par un che-
min.

Sixième lot. Un fonds en vi-
gne, prés et broussailles, situé au
lieu des Granges, . même, com-
mune de Saint-Pierre-Lapalud,
de la contenance d'environ vingt
ares, confiné au levant par le

-fonds de Reynard, au midi par
terrain, au couchant par un che-
min public et au nord par le tonds
de Blanc et Charmet.

Les lots ci-dessus désignés ont
été adjugés à la société Perret et
ses fils , suivant procès-verbal
dressé par Me Rey, notaire à
Sain-Bel, le huit juillet mil huit
cent soixante-six, ensuite d'un
cahier des charges dressé par le
même notaire, le cinq juin précé-
dent. Cette adjudication a été pro-
noncée à la requêts de dame Mag-
deleine Barange, veuve de Si-
mon Brunand, comme tutrice lé-
gale de Jean-Pierre, Antoine,
Françoise, Marie - Mag'deleine ,,
Jeanne, Jeanne-Marie et Antoi-
nette Brunand, ses sept , enfants
mineurs, issus de son mariage
avec Simon Brunand.

Il est exprimé au dit procès-
verbal d'adjudication, que ie troi-
sième lot avait été acquis à titre
d'échange par M. Brunand, de
messieurs Perret et ses fils, sui-
vant acte reçu par Me Rey, le
seize mai mil huit cent soixante-
un.

Et que le sixième lot apparte-
nait au dit sieur Simon Brunand
comme lui ayant été attribué dans
les partages des successions de
Jean Brunand et Marguerite Mar-
tin ses père et mère, dressés par

Me Cholat, notaire à Sain-Bel, I
les huit mai mil huit cent qua-,
rante-sept et vingt-huit septem-
bre mil huit cent quarante-huit.

g LU.—Acquisition Benoit Chollet.

Un pré situé en la commune
de Sourcieux, lieu du Rocher, de-
la contenance d'environ douze
ares, confiné au midi par le ruis-
seau de la Planche-du-Mas, à
l'occident par le fonds de Eleury
Chollet et au nord par la route vi-
cinale numéro sept.

Cet immeuble a été acquis par
la société Perret et ses 'fils de
monsieur Benoît Chollet, suivant

. contrat passé devant Me Rey,
notaire à Sain-Bel, le douze oc-

. tobre mil huit cent soixante -
s six.

Il est exprimé en ce contrat que
• ledit immeuble appartenait^ au
i vendeur comme lui ayant été at-

tribué avec d'autres dans le par-
. tage des immeubles dépendant
! de la succession de Jean-Marie

Chollet, son père, dressé par. Me
Lacroix, notaire à l'Arbresle, en

• mil huit cent vingt-cinq.

g LUI. — Acquisition Passeron.

Une parcelle de fonds en terre,
. située à Sain-Bel , lieu dit pré

Bigot, de la contenance d'environ
i six ares, confinée à l'orient par le
i pré de Gimeaux, à l'occident par

ta rivière de Brevenne, un sen-
tier entre deux, et au nord par le

: fonds de monsieur Fayette.
Cet immeuble a été acquis sui-

. vant contrat, devant Me Rey, no-
taire à Sain-Bel, le sept janvier

, mil huit cent soixante- sept, par
la société Perret et ses fils, de
Claude Passeron et de dame Be-
noîte Granjard, son épouse.

Il  est exprimé en ce contrat
' que l'immeuble vendu apparte-

nait à monsieur Passeron par
suite de l'attribution qui lui en
avait été faite dans la donation-
partage consentie par feu Claude
Passeron, son père, entre tous ses
enfants, devant Me Cholat, no-
taire à Sain-Bel, le vingt-huit
mars mil huit cent cinquante-
sept.

Et que Claude Passeron père
le possédait lui-même depuis plus
de trente années, lors dudit a -te
de partage, à titre patrimonial.

g LIV. — Acquisition Régny
et Biset.

Un fonds en pré, situé en la
commune de Saint-Pierre- La-
Palud, lieu du bois Paillet, de la
contenance de onze ares, confiné
à. l'orient par pré de Pierre Du-
mas, au midi par le ruisseau du
bois Paillet, et au nord par le
chemin de la Rochette à Saint-
Bonnet.

Cet immeuble a été acquis sui-
vant contrat passé devant Me
Rey, notaire à Sain-Bel, le douze
janvier mil huit cent soixante-
sept, par la société Perret et ses
fils, de Jean-Marie Regny et de
dame Hélène Bizet, son épouse.

Il est exprimé eu ce contrat :
que ce fonds appartenait à M.
Regny, comme lui provenant de
la succession de Benoit Regny,
son père, et par suite de; l'attribu-
tion qui lui ea avait été faite dans
le partage de cette succession
dressé entre lui et Benoît Re-
gny, son frère et son seul cohé-
ritier, devant Me Cholat, notaire
à Sain-Bel, le douze mai mil huit
cent quarante-cinq..

Et que Benoît Regny père
possédait ce même fonds depuis
plus de trente années, lors de son
décès, jpour l'avoir acquis des hé-
ritiers Tabart.

§ LV. — Acquisition Accarie.

Un pré en fonds, situé sur la
commune de Saint-Pierre-Lapa-
lud, lieu du Chambon, de la con-
tenance de 'cinquante-sept ares
soixante-un centiares, confiné à
l'orient par le pré de Protière et
un chemin de desserte ; au midi,
par un fonds en terre et pré à
Gabriel Giiet ; à l'occident, par
terre au même ; et au nord, par
les terres de Jacqueline Jubin et
madame Morel,' née G-arlon.

Cet imtneubie a été acquis sui-
vant contrat passé devant Me

Rey, notaire à Sain-Bel, le seize
mars mil huit cent soixante-sept
par la société Perreî et ses fils de
madame Françoise D;sm-:z, veuve
de Pierre Accarie, premier du
nom; Pierre Accarie, deuxième
du nom et Jeanne-Marie Regny,
son épouse, et Thomas Accarie.

Il est exprimé en ce contrat:
que cet immeuble appartenait
aux vendeurs, comme provenant
de la succession de Pierre Acca-
rie, premier du nom, leur époux
et père, dont madame veuve Ac-
carie était donataire pour moitié
en usufruit et dotît messieurs
Pierre et Thomas Accarie étaient
seuls héritiers.

Que Pierre Accarie père avait
acquis cet immeuble de Benoît
Garian suivant contra* passé de-
vant, ledit Me Rey, le dix-sept
novembre mil huit cent soixante-
trois.

Qu'il appartenait à ce dernier
pour l'avoir recueilli dans la suc-
cession de Benoit Garlon, son
père, passé devant Me Roy, le
huit juillet mil huit cent soi-
xante-trois.

Et que ce demie/ possédait le-
dit fonds . depuis de nombreuses
années.

§ LVI. -r- Acquisitimi Dumas
(Pierre)

Une parcelle de pré située en
la commune de Saint-Pierre-La-
palud,- lieu des Granges, de la
contenance de six ares cinquante-
trois centiares, confinée à l'o-
rient par ie chemin de la Ro-
chette à l'ancien bourg de Saint-
Pierre-Lapahid, au midi par le
pré de Jean Dumas, à l'occident
par le ruisseau des bois Pail-
let.

Cet immeuble a été acquis sui-
vant contrat passé devant Me
Rey, notaire à Sain-Bel, le seize
mars mil huit cent soixante-
sept par la société Perret et «es
fils de Pierre Dumas et de dame
Marie Bertrand, sem épouse.

Il est exprimé en ce contrat
que ledit immeuble appartenait
à M. Dumas, pour l'avoir re-
cueilli dans la succession de
Pierre Dumas, son père.

§ LVII. — Acquisition Jean Dumas.

Un fonds en pré, situé surla
commune de Saint-Pierre-la-Pa-
lud, lieu des Granges, de la con-
tenance de cinq ares dix-sept
centiares, confiné à l'orient par
le chemin de la Rochette à Saint-
Pierre-Lapalud.

. Cet immeuble a été acquis par
la société Perret et ses fils, d®
monsieur Jean Dumas, suivant
contrat passé devant Me Rey, no-
taire à Sain-Bel, le sehe'mars
mil huit cent soixante-sept.

Il résulte des énonciations con-
tenues audit contrat que l'origine
de propriété est la même que pour
l'acquisition précédente.

g LVIII. — Acquisition LMpil&l.

. Une parcelle de fends en terre,
sise en la commune de Sain-Bel,
lieu .du pré Bigot, de la conte-
nance d'environ six arôs, confinée
à l'orient par le fonds de mada-
me Tournns, .au midi' par celui de
monsieur, Favette à l'occident
par la rivière de Brevenne, un
chemin entre deux, et au nord
déclinant orient par le fonds du
sieur Gimeaux.

Cet immeuble a été acquis par
la société Perret et ses fils, de
monsieur Jean-Pierre Lhôpital,
suivant contrat passé devant Me
Rey, notaire à Sain-Bel, le sept
juin mil huit cent soixante-sept.

Il est exprimé audit contrat :
que ledit immeuble appartenait à
monsieur Lhôpital au moyen de'
l'acquisition qu'il en avait faite de
monsieur Travert (François), sui-
vant contrat passé devant Me

Peillon, notaire à l'Arbresle, le
iiuinzo août mil huit cent qua-
rante-sept ;

Et que François Travert ie pos-
sédait, suivant acte reçu par le
même notaire, lo quatorze juillet
;nil huit cent quarante-quatre,
;on tenant partage de la succession
lé Jean Travert.

§ LIX. — Acquisition Favette.

Une parcelle de fonds en terre

située à Sain-Bel, lieu du pré
Bigot, de .la contenance d'envi-
ron six ares, confinée à l'orient
par le pré du sieur Gimeaux, à
l'occident par la rivière de Bre-
venne, un chemin entre deux, an
nord par lo fonds da monsieur
LhÔBital.

Cet immeuble a été acquis sui-
vant contrat passé devant Me Rey,
notaire à Sain-Bel, le sept juin
mil huit cent soixante-sept, par
la société Perret et ses îitsj de
Jean-Baptiste Favette et Annette
Mons, son épouse.

Il est exprimé en ce contrat que
les vendeurs étaient propriétaires
de cet immeuble par suite de
l'acquisition que monsieur Fa-
vette en avait faite avec d'autres
fonds, des époux Jean-Pierre-
Marie Gimeaux, suivant contrat
passé devant ledit- Me Rey, lo
quinze février mil huit cent cin-
quante-neuf.

Que madame Gimeaux avait re-
cueilli cet immeuble dans la suc-
cession de Jean Michallet, son
père.

Et que ce dernier l'avait acquis
des époux Marin Mallet et Jeanne
Marie Mollière, devant Me Jac-
quard, notaire à Savigny, _ Js
douze octobre mil huit cent-six.

g LX. — Acquisition Tournus.
'Une parcelle de fonds en terre

située en la commune de Sain-
Bel, lieu du pré Bigot, de la con-
tenance d'environ six ares, con-
finée à l'orient par le fonds du
sieur Gimeaux, au midi par le
fonds de monsieur Lhôpital, à
l'occident par la rivière de Bre-
venne, un chemin entre deux et
au: nord par le fonds du sieur Ba-
ritel.

Cet immeuble a été acquis sui-
vant contrat passé devant Me
Rey, notaire à Sain-Bel, le sept
juin mil huit cent soixante-se,,.,t,
par la société Perret et ses fils,
de dame Jenny Travert, veuve de
Joseph Toûrnûs.

Il est exprimé en ce contrat:
que madame Tournus était pro-
priétaire du dit immeuble pour
l'avoir recueilli dans la succession
de monsieur Nicolas Travert, son
père, qui le possédait à titre pa-
trimonial.

§ LXI. — Acquisition Baritel, .
Nicolas.

Un ténement de fonds en terre
et pré, de la contenance d'envi-
ron seize ares, désigné à la ma-
trice cadastrale sous les numéros
trois cent soixantê-dix et trois
cent soixante-onze, confiné à l'o-
rient, partie par le fonds du sieur
Gimeaux, au midi par le fonds de
madame Tournus, à l'occident
par la rivière de Brevenne et au
nord. par. fonds au sieur Pelozat,
ledit fonds est situé à Sain-Bel,
lieu du Bigot.

Cet immeuble a été acquis sui-
vanteontrat passé devant Me Ray,
notaire à Sain-Bal, le huit juin
mil huit cent soixante-sept par la
société Perret et ses fils de mon-
sieur Jean Antoine Baritel et de
dame Laurence Nicolas, son épou-
se.

Il est exprimé au dit contrat :
que le dit immeuble appartenait à
monsieur et madame Baritel com-
me faisant partie de ceux qu'ils
avaient acquis de monsieur Jean-
Pierre Lhôpital et madame Buis
suivant contrat passé devant le
dit Me Ray, le trente-un mars mil
huit cent soixante-cinq.

Et que monsieur Lhôpital et
madame Buis en étaient proprié-
taires comme seuls héritiers de
madame Jeanne Lhôpital, leur
sœur et tante,ainsi qu'il est précé-
demment énoncé.

\ LXII. — 2e Acquisition Jean-
Fleury Chollet. .

Une parcelle de fonds en pré
située en la commune de Sour-
sieux, lieu du Rocher, de la con-
tenance de cinquante-six ares
vingts-cinq centiares , confiné® à
l'orient par le terrain des acqué-
reurs et au nord par le chemin de
grande communication n° 7.

Cet immeuble a été acquis sui-
vant contratpassé devant MsTley,
notaire à Sain-Bel, le huit no-
vembre mil huit cent soixante-

sept par la société Perret et ses ,
fils de Jean-Fleury Chollet et da-
me Jeanne Chollet!! son épouse.

Il est exprimé en ce contrat :
que cet immeuble appartenait à
monsieur Chollet par suite de
cession csnsentie à son profit par
monsieur Benoît Chollet et ma-*
demoiselle Jeanne-Marie Chollet,
ses frères et sœurs, suivant acte
passé devant ledit Me Rey, le
vingt-un octobre mi! huit "cent
soixante-trois.

Et que cet immeuble provenait
originairement de la succession
de Jean-Fleury Chollet, père des
cédants et du cessionnaire.

Jugement Papier.

Par jugement du tribunal. civil
de Lyon, en date du- dix-huit dé-
cembre mil huit cent cinquante-
huit, rendu entre messieurs Per-
ret et ses fils et Jean-Ba^tis'e Pa-
pier, lesdits Perret et ses iils ont
été reconnus propriétaires d'une
parcelle de pré située à Saint-
Pierre-Lapalud, territoire de But,
de la contenance d? vingt-cinq
ares quatre vingt-six centiarescon-
iànée au nord par le ruisseau des
mines, au sud-ouest par terre à
Jaec[uemet et pré à Papier, ladite
parcelle ayant fait partie d'une ac-
quisition faite le vingt-trois mai
mil sept cant quarante-huit, de
Mallet Gafly, auteur médiat de
Papier par Jars au nom de la so-
ciété des inines aux droits de la-
quelle se trouvent lesdits Perret
et ses fils.

CHAPITRE DEUXIÈME

lia ; ©itrasMlâèire

Adjudication Fayet Mouton et au-
tres, extraite du cahier de char-
ges préalable à cette adjudica-
tion.

Une concession qui a pris le
nom de concession de la Girau-
dière accordée suivant décret de
Sa Majesté l'empereur du six fé-
vrier mil huit cent soixante-un,
aux sieurs Leullion de Thorigny,
Thomasset, Chamboa, Lambert,
Guinamard, Bernier, Attandu
Marcel, Robert, Attandu Ga-
briel, Berger, Corrady et Fayet.
Mouton, comprise dans les limi-
tes ci-après désignées : commune
de Courzieux, Bessenay et Brus-
sieux, arrondissement de Lyon,
département du Rhône, et limi-
tée conformément au plan an-
nexé au décret et au cahier d«s
charges.

Le périmètre indiqué audit
plan renferme une étendue su-
perficielle de cent quatre vingt-
neuf hectares, ave,G le matériel
composant cette concession et qui
consiste en pompes, conduits,
bennes, chemins de fer, corps de
puits, échelles, tambours, bara-
ques, manèges, etc., etc., suivant
un état détaillé et qui est annexé
au cahier des charges.

La concession ea question a
été adjugée suivant jugement
rendu en l'audience des criées du
tribunal civil de Lyon, le cinq dé-
cembre mil huit cent soixante-
trois, àia société Perret et ses fils.

Cette adjudication a eu lieu par
suite de surenchère du sixième
sur le prix d'une précédente ad-
judication prononcée  au profit
d'un sieur Larbitray, par juge-
ment de l'audience des criées du
même tribunal, du dix-sept octo-
bre mil huit cent soixante-trois,
sur la licitation entre :

1. Monsieur Jean Fayet-Mon-
ton ;

2. Madame Louise-Mathilde
Mirer, veuve da Monsieur An-
toine-Aimé Polert, tant ea son
nom pérsGuuB-1 que comme léga-
taire de sou mari, aux termes du
testament de ce dernier, reçu par
Me Laforest, notaire à Lyon, ie
dix-sept février mil huit cent
soixante-deux, et comme cession-
naire suivant acte reçu par ledit
Me Laforest, lo vingt-neuf no-
vembre suivant, des droits suc-
esssifs de Pierre-Claude Robert
et Jean-Léon Robert, ses deux
fils, héritiers de monsieur An-
toine-Aimé Robert, leur père.

3. Madame Marie Perraillon,
veuve en premières noces de mon-
sieur Isaac Thomasset, et épouse

en deuxièmes noces «a monsisur
le comte de Viliarson , ladite
dame légataire universelle de son
premier mari ;

4. Monsieur Prosper Lambert;
5. Monsieur Joseph Corrady.
G. Monsieur Claude Bernier.
7. Monsieur Jean-Claude Gai-

namard.
8. Monsieur Antoine - Maris

Berger.
9. Monsieur Sébastien Cfe.am-

bon,
16. Monsieur Etienne-Frédéric-

Severin .Leullon de Thorigny.
11, Monsieur Marcel Attandu

père.
12. Monsieur Gabriel Attandu.
La concession en question ap-

partenait à messieurs Leullon de
Thorigay, Thomasset, Chambon,
Lambert , Guinamard , Bernier,
Marcel Attandu , Robert , Ga-
briel, Attendu, Berger, Corrady
et Fayet-Mouton, comme leur
ayant été concédée par le décret,
impérial précité du six février
mil huit cent soixante-un,

(La suite à demain.)

Etude de Me FONBONNE. huis-
sier, rue Ferrandière,. 3 4.

VENTE FORCÉE
Le samedi huit novembre cou-

rant, à midi, à Lyon, au devant
du numéro 52 de l'avenue des
ponts du Midi, il sera vendu aux
enchères publiques et comptant :
croix de cimetières bois et fer,
tombes en pierres et en marbre
blanc et noir travaillées, pierres
brutes, chevalets, médaillons,
carriole à bras,, cric, etc., etc , le
tout saisi. 1997

Le vendredi sept novembre
mil huit cent soixante-treize, à
dix heures du matin, sur la place
de la Pyramide, à Lyon, vente
aux enchères publiques d'objets
saisis, tels que bureau, chaises,
coffre-fort, machine à vvapeur,
broyeuse, tuvaux de cuivre, etc,1

 " 1992

Le sspt novembre courant, à
dix heures du matin, place Forest,
à Lyon, il sera procédé à la vente
judiciaire de banques, chaises,
bureau, capelines, flanelles.

1994

Eau dentifrice anattê-rise
©w ESr «f.-<B. F©FP '

excellent contre- lamauvaise odeur
dans la bouche, qu'elle provienne
de dents artificielles ou creuses ou
de tabac.

Inimitable contre les maladies
des gencives, maux de dents rhu-
matismaux et la corruption des
gonoives, surtout à l'âge avancé,
qui cause une forte sensibilité au
changement de la température.

Infiniment appréciable pour les
dents ébranlées, un mal qui se
déclare sauvent .chez. les scrofu-
leux, pour les maux cle dents,
qu'elle calme instantanément et
empêche leur répétition.

Le meilleur qu'on peut em-
ployer pour la purification et la
conservation des dents et des gen-
cives.

Prix fr. S, s© et fr. 4 le flacon.

fWdre dentifrice végétale
S»tt Bîr a.-Gï. !*©ÎK?

purifie les dents, même dans le
cas où la tartre commence à s'y
attacher, elie blanchit l'émail et
rend aux dents leur couleur natu-
relle.

Dépôts à Lyon, pharmacie Si-
mon, rue de Lyon, 89; à Paris,
maison L. Burger, 25, boulevard
Bonne-Nouvelle, et crfez MM. F.
Viard et GiB, parfumeurs-chimis-
tes, 4, rue de la Paix. 46

Âl$ace- Lorraine
Agence de publicité TU. F *» .*.-«£,

successeur de A. «îonrtSain.

MULHOUSE

Ventes et achats de terrains,
immeubles, fonds de commerce,

etc., etc.
Insertions dans tous les Journaux.

1960

DÉPURATIF BU SUS
Le sirop concentré de gal»e-

$»&ff©Siï<3 Q_E
—

 guérit toute»
les maladies contâagriewiiieg,
Dartres, Syphilis, Ulcères, Go-
norrhées, Boutons, Rougeurs,
Démangeaisons, Douleurs,Goutte,
Rhumatismes, toutes les fteretés
des humeurs, Vices du sang, etc.
Ce médicament agit en toute sai-
son et dispense des tisanes.

A Lyon, à la pharmacie Qmet.
rus «le la Préfecture, 5. ill
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-600 fr. j. juillet ..,,.... Si 590 ...... , # [ ouest 1852-54, 5 6/.0 janvier „ . . .
Nord....... ..ept 995 .. 1G00 .. Est g 0/9, r. à 650 fr ]«ia. 442 25 447 50

400 fr. j. juillet 31 999 . . 996 25 S t Bâ'ie 5 0/0, g. p. l'Etat janv
Orléans ...-......,.,. est 80125 805.. g \ Médit. 5 0/0 e. p. FEt. oct. 475..
. IOOfr. j. 08tobre.,. è . t , S! 797 50 807 50 I Bourbonnais-; f....; janvier 273 75 276 25
Ouest ; ept 510 .. 512 50 ! Médit. 1852-55, gsx . id, 289 50

500 fr. j. octobre 31 • Nord.. , id. 280 .. 280 ..
Gaz ept •«».,.• 685.. * Orléans............ id. 276.. 275 75

250 fr.j. octobre 31 670.. 680. S Vieter-Emsi&jj. gar, oci, 263.75 ... ..
O transatlantique ept 2^0 ., 270 .. y* G-rand-Centr&i...... &ïrvier 275 . 277 ..

500 fr. j. juillet..., S' V.ïh «s s Genève 1855 ....... id. 274.. 271..
CanaldeSuez ept 412 50 413 75^1 id. 1857 id. ..... 265..

500 fr. i. janvier , 31 f™ 25 414 25| g j Lyoa 30/6.,. . . , . , éet. ..... 275 . .
Suez. — Délégations ept 400.. 3,

J
0_. j ! Lyon fusion,..,, ... janvier. 274.. 278 75

Espagne 3 0/0 extérieur ept .../-. 18 //8 M Lyon 1868 oet. 266.. 266 25
jouissance juillet. ...... 31 •• •/ .. «/. « J Ouest, g. p. l'Etal . . janvier. 270 50 270 ...

^ats-Unis 5 0/0 ,,..'cpt 1071/2 106 1,8 o ( Midi, g 272 . 271 75
Jouissance novembre... 3S ••••/; 'zi'Jb, "* Est. g. p. l'Etat juin. 270 270.

Italië-a 5 0/0 .....ept 59 85 o9 70 « Ardenn. g. p. l'Etat, janvier, '269 . 259 25
Jouissance janv si ?a 50 59 in « j Da-apkinéi e.r«.' iEtat la. 269 50 261 .

Bette turque 5 0/0 ...ept 48.. 48 lï> -g I Gaarentes.T. *..,..., id. 248. 243 75
Crédit foncier d'Autriche ... . ept 552 50 540. S I Vendée...... id. 228.. 22350

500 fr. jouiss. janvier, .. 3i 5o< 50 540.. 1 1 Romains. raïllét 159.. 159..
Grédit mob. espagnol....... ent 3§5 .• 3*7 50 ^ | ^ y i92 .. [Oi ...

560 fr,j. janvier........ 31 9&125 35125 § Pampéhme,.... ... avril ... =• 1
Autrichiens ept 722 50 722 50 65 1 Nara de 1?3sr»£i<a «et " -s66 •• 165 ..

500 fr. jouiss. janv...... 31 722 50 717 501 | _ 'S^fa, ^*71 m.. |

I
 Autrichiens nouveaux. ..... , 31 .•• *• '••• «• ' Pertsgais. ,...„« , —i*«^oJ ..1208 .-.

S 500 f. 200 f. p. j. janvier, ept ..... EMU, ira. 15 fr. r, à 500 ti...... '.'.'..- ". , •-
Sud-Autrichien-Lombard .. , ept 355 .- 355 .. Gas parisien, ici. 25 fr. . , 420 .. 422 50

i 590 fr. jouiss. nov 3i 356 25 §55.. Traasatlant., iat. » fr. 580 f. . 390 50 390..
j Nord de l'Espagne cpt 76.-1 75.. Sues, int.25 fr.r. àSÔèfr. 440 .. 432 50
I 500fr.—J. janv. 1865,. 31 . .. .. .. ' Tabacs dfltaHé, int. 27 fr 50. , .;. ., .. 470.-!
• Remains. — J. oct. 1865..,. 31 78.. 71-4 Fonder susse 5 Ô/O .= .. .. ",. i

BOURSE DE LYON — lererei S Novembre (de II heures k midi 1/2)

ET ACTIONS comptan' ^'^^^^^^^^^^B!»^mis^,.:^^ ACTIONS Dr Prix 1 OBLIGATIONS Dr Prixr P" Goure Pluahau1 Plus basIB» eaurs • 1
«"W™™3™" ssOTW==raœ. «anana». gMMB^Bm ««œsssa^H nmas» •MxnHcnBnsanaaKracancEa "*"" . fM •T^f'trW-~,^~^rtîVr'y^n^~T^ EassasHaBD

If""""- Svî! "dlê "" "A 5C '*'" . ®ass * I Ville de Lyoa 1854-BS..,. 950..v
 GSXSÎBSÏSS-S;. 57 10 "-.•;

 a Dl
 " •• Lyon.................... 2300 .J Villa da Lyon 5859. ....... 940.,

PertenJÛ'ïit & *• " ** " •• GaiUotière. ...... ,..«,*.. .... ..S Ville de Lyon 1865-67..... 432 5t
„,,,., ' •• •• Trois villes du Midi ...i... ... .,[ Vilie àe Lyon 1870. ....... 432 5C

C 0/0 lib. 18/1. .. .. .. ,. ., . .. .. .. ,. Sadat-Etieane . . . . , . . . . . . . .... . .1 Ville de Lyofe 487Î.Y. ;. ... 505.,
J Coupures,. .. 9150 â « .... d 56 ... Jé™ne,.. ............... . . . . J ViEe de Lyon I87|. R lib. . 423.,

* J h Florence.. ..I Vilie da LVSB 1872. Lih... ... .,

5 ô/81mp.lf72 .... 91/8 9170 9157 9157 Dijon ................... ... ,.j Bêsartameki da Rhôse..,, ..'...
O'iûriiTs-s v- d 25 à 9n Bayoane . , ». • , ., ..I Ville de Paris 1865. ...,.,. ... ..
^. p S

 "* ' , c „ "I*
 û l

 " " Tamm. ...... ... 4. ....... ... ..I Ville de Pans i«69, ........ 271 5C
Libérer i*.-. .. ,. u io .. ., d 50 ...... Limoges. ,Ï. ....... ...... ... ..I Ville de Pari» I872.1ib..... ... ..

4  s.-*? ..j., ..'. .; Glermont ................ ... ,.jj Dtsla Loire....,.,... ...... . , .,
* "-' -,-••• ... .. Usines à Gaz rénnies ..... . ... ,.| Rkêne-èt-Lsife 4 8/0 ."....", 470 .,

Oà.Trêa.60/6 . 501 . ..... ,-,,;, -.-..., ,;. ., BuPuy.. ... ..S Ràôïie-et-Loire 3 0/9...... ... ..
 » 5 d 10 Fonderies § Pavis à Orléans 3 0/0...... '...-..

~ ~, ' Fond.etForg. deTerre-Noi. Pans-Lven-Méd . ;, janvier. 274 51

Mie_ „ 59 en la Veulte etEessèges..... 435..  — — j. octobre. 265 7s

P40fitn'"" 59 75 dH d "' DePonl-Evéque.......... . . . . . {Méditerranée 3 0/0 . . T,. , , . .
fZ Jnîf^:'-' U* Q °" "* -OoCreuwrt... ........... 970.. Midi.,.,.,,.... ..........
Oo. ville dePam ^«0 .-•. •,.-.; ... ^ —" H. F., For. et Aciérie, de la Croix-Rousse......;:,;::: ^ .,

nrS*t m«hiW ."' 33' "l " aar.otdeBch.defer.an6. 533., Bombes, Sud-Est.
-
.....,.. 235..

...... db d 10 ..... „f B5-,"v; ™ Bons'ISOp....... 46250
T.,-.,..,!, 630 fcSû De Fourcn&mbauit.,.,.,., ... . i — — iib. ......... '... ,.

— LToanus. »•-.. 6-0. .. ... ... H ? dePrauefee-GoBté... îbï .. Yie^~&niwxmBL êClll ... ..

RaB<T-ffl At P-ris .. , "d i-: ...' '"'.' Forg.de U. et Commentry Boas Lomb,,r. 1873..... e,
r^4V41 Aciéries et F. âeFirmmy'. ..... _. - r.J872-1874.. ... ..
Gh^m.ferOrlé*. .. ..... H..F . de Givors / ^ _ _ i.m&-..[\.

Païis-Lyon-Mé. 885 .. ... .. .... . .... .. ^ '.. Adériee de Samt^enae. | -^ - , 1377 et 1878 .
f d5 d 10  .. . ' À . T Miraes I Lranlard» 3 Û/0.... ....... 249 75

s-*'&»* Anwïrf- 791 i 721 DelaLeiJfev.........i.i. 330. J Id. neuv. ......... ... . 244..
J j. A *Q Ue iaontraïnijar» 5 , l jCaeraiHS de fer RsiaisuES..'. lot ..

— »miv»ll«B "* " ' '" " i>e Saint-Etienne.....,-,. . 330 . Saragosse, ...... ......... 194 50
(j K à. lt) uetuve-ae-tfrèr... »....., 147 . :l Ntorddei'Ssp. priante.... . ... ..

Lamî»rd«-Y&it **' " '. " Roche-Ia-M. et Finniny... .... ..i — — revenu varia
d 5 ,.. .. d 10 .... ,Y „ Ban <îHes i Portugaises............. »

Meiilierfeuaea • De Franee*. *.....». ,»-«».. .... ,J Ruede Lvonl856., ,,.,.,. •• ••
"î ^ d IO ' Comstorr Lyonnais...,. v J Rue de Lyon 1S62 ...... .. •••'•

OndftMt.;».. 418.. 420..! .':: i. ^e Grédit Lyonnais ... ..I Terre-Noire 5 9/0......... •«• ••
d5 ! d \q Comptoir s'ese. Ooliet et O. ... .. Terre-Noire 6 0/0 ...,..- . .... v

Béîësrstiûns ,« s ' ' * ° J Sos - lyonnaise de dépôts et Firminv .....,......•»•• • *•' » '
.Jfcflg«iwœi...tT» ..... .... ... .. ..... eomptes courants, 125 fr.

 P
. Fonderies àe l'Horde 5 0,-0, ... ..

— «—-—_____«™—„" ,,,J ^ii,— *" " Grédit foncier Suisse...... ... ,.| Fonderies de l'Horme 3 0/0. ..-.,,

O» ¥QJm LA LIQUIDATION PROCHAIN! Rworts. arédit ^eier d'Autriche . . ..... Gsramentry3 0/û. -•- ••• *.
 —»M„n, _>œB^^.-. mwm_____ .BaîeasM .Fourehamnault, i e s....... «•• ••

Q n .n j a 10 1 a 25! d 50 di Gore.p. générais de navigsî.. ..... 'Fonderies du Creuset .... , ... .,
J 0/0. .-.*».... mmr_.l l _ 8 S5 Ceaîp. les Grappin*.*;,. Aciériea de la Marine .....
D0/0..J su 15; 92 85' 92 65 .. •- Gomp. de- /^viïation mixte. ... ;, Herné-BoekaiB

— 1S72 ! ... \ 93 65; 93 10 9? 70 0 70 Cômp.de-Bateaax-Omàil).. ..... COKO. piE&ale desEsax . , _ |
an 15 .. .. ., ..j ., .. .. .. feà-^erfses -oHip.gén. ies Eaux s 0/0,

lUliea...,.....! •« -.j ... ..j .. .. ... ."« 0,4 Omnium...........,,..,,. ... , § G-aa de Lyon ëo/').....,.. ,.,.-.
i5i d toi d .. -.-.. Ruede Lyon....-,.,,..,.. ... ..iOaïdeLyw&0/0....,«

Obi.Trés-3ï'. ....,' ... ..j ,.....] „, .. ... Rue do ia Bourse ....... , .A ciie) , , . J 260 ..
. -dit Mobilier . | ! .... ,,] ... ..j ,. ., f . 57 Gomp. générale des Eaux.. ... . | Lr:-;, . -r, c . ii ,èt3 ... 1

— Lyonnais, . . ..j ... ..j ... .,j ... ,, 1.12 Omnibus de Lyon, 96 p. . . »."»; — ~ '**• ST-^U zs3 • |
t Ch. fcr'-Oriéanc. ... ..j .., , .' J „, ., ûombes et Sud-Est, 250 p -s — /-.--.;.. .iS ,.,.,, ,j »-.« I

Paris-Lyen-Mûd - ..! ... .J ..;.. ... ,, 4 Coœp; des Atattoîrs ;.'...'. ... • -f> SUOK'5 0- ' , .. ...... ^ 440 .
Autrichien..... 740.. 733,,' ,,,., ..... 2 25 Verrerie, de la Loire eî du î — B» trentenain ........ 4 12 50 ji
Sud Lombard...} ...,, ... .J ... ..j ..... 1 75 Rhône....... ...,...w. -^  ° Autnfbiçanes a., uennf.s. . . | , . . . |

; Mobilier espag.. ... .,.{ ... ,.] ... .,{ ... ., Groix-Rousse .,,. ........ ... ..| —. nsi.vaiiea,.. i 290 ,|
GanaiSueg 1 ... ..j ... ,.| .,„ ,,i 2 . Ban-Lafavèrge ........... , ... ••* c > F. baisse. ,.,........,.,. j r_.. , . -I

_— - 1 1 ' 1  — ii.-||«in*Ml«ll Tu l'HUrfflll I' I II i PI I I  1 1 r— nrr-irarii-i.i.. "" .ii.n.11 — - - - ^ ~" - ~ i--———  — —— 1 —": ' "-'"' ' ' . .rTTL. - , --._-»,_.—, - _, ~ .  ~ '

Lyon, 5 ne«#fe, „«
P II faut croira que les meneurs dtt,?^S ils
| veulent pas davantage de baisse, car a es ^_

ont rdancé vivement le marché dans ^
1 vement de reprise fort accentué. 11 s ° ^^e

doute de revendre le moins possible
monarcizi-

î acheté en prévision d'un® restauration-»1 j^
que désormais impossible ou de vendre^1 8.

i bonnes couches de primes dans dos pr

! blés. . .lyjijue 1-"
Les meneurs sont bien forts, mais "j. meiid6'

| qu'un qui est plus fort qu'eux, c'est toiu . $
 et si tout le monde ne veut pas faire .yfS j,
| meneur», ceux-ci en seront peur lear

fi tentative de reprise. , n'étaisn;
j| Le soir, sur ie boulevard, les mt^fy^fitl
! déià plus les maîtres, et on corail
j! 92.27 1/2. tdsbu'*'
il Ici aujourd'hui nous avons bravemen ^ --^
| 92.40. On aurait dit d'abord que, menr pUis *
i il n'y en aurait pas pour tout le mô 'Ji is0

I

li pendant les offres sont arrivées, et ion1-- ? #.
par 0.02 1/2 à la fois à 92.17'1/2. Ceinte"

i! mené quelques acheteurs, et l'on est ^
! 92.30; le marché des primes manqua ^

pleur. On a trop perdu à cette «qmaa dg gU1t<
se remettre à en acheter comme ça i°u

sans regarder aux prix. . . ii-ndroi* *
I Nous ne sommes pas pessimiste a 1  s-e,

i «le la politique. Nous savons que notre y ̂  a
tirera et trouvera toujours quoi_ q11'• ^ ait der

I moins aussi bien que ce qu'on lui PrO^
u

r>boriï0:
nièrement ; mais nous avouerons que ^^
financier nous paraît toujours bien - ^
L'argent reste difficile a Londres, "et nou» i
désormais sons le coup d'une élévation " u

I i'escorapte parla Banque de France., is(,nt, '
Ji De financière qu'elle était jusqu a p^^^ej
||- crise allemande est en train de (ievem aI)<j
•i ciale, et nous apprenons ce matin qa u eadr
| maison de Leip:-i \ (H. Rigaux) vient ûeAe/pari
I ses paiements. Ce sinistre tuucne bon ^anu

! trè^-largement et aussi, dit-on, une vi ^ e:
I faëtùrière de. drap de notra région. x ',u <-aC;ie3.
| triste et ne fait point présager des terap^ ̂  aCfae

Du reste quel espoir peut Çonservei &^
1 teur d'Emprunt qui paie 0.70 ds repori ,^ M
i et mai a en perspective au moins enct.
| quidations aussi dures? „ QQ a 59fl

Le 5 0/) Italien était ferme de &»•» vende0r
li Son report à lui ne valait que 0.0«W'i notl#
i sans titres, garde à vous! Autrichiens

l lourds de 725 à 7"2, Lombards if . cerif
Le Sue. était três-offert de 422 â ̂

I acheteurs se lassant de payer enaqu H .
i dé gros reports et préférant se '«i-^ de ^'

Le Cred t lyonnais était asse^ f^ éa, c?g
639 Son report s'est ̂ memenlàeiej 0i
Ï?;aYe auo Pl. lot d'act,ons vendu £°nai„s

: % m Suisses V aSSVlaJ^ 4 teôt lourde-
 U

Toutes les valeurs locales resten*
obligations n'ont qu'un marché et.oit.

Or, invendable à 1/2 O/OO. . fjfifO*
Ecus, offerts h perte, d'un pîa.emer^

V%i par nous maire du dtuxième arrondissement de Lyon, pour l'a .légalisation de la^signature cï-cohlrt. . çLyon, te


